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QUESTIONS DIVERSES. 

CBRONIO.CE. 

CHAMBRE DES BÉJFUTÉS. 

RÉORGANISATION DU CONSEIL ROÏAL DE L'iXSTRUCTION PUBLIQUE. 

La vive controverse qui s'est élevée depuis deux jours 

à l'occasion des ordonnances du 7 décembre dernier, res-

te encore pendante devant la Chambre des députés ; le dé-

bat n'est point épuisé ; à graud'peinè même peut-être 

pourra-t-il se terminer demain. Il a été pourtant dit, 

dans la séance d'aujourd'hui, beaucoup de choses. 

J[. Lherbette a parlé ; M. le ministre de l'instruction 

publique est monté deux fois à la tribune; M. Thiers 

a prononcé un discours qui a produit uue grande im-

pression sur l'assemblée, et qui a eu l'honneur d'être 

suivi d'une interruption de dix minutes; M. Dupin est in-

tervenu dans la discussion, pour en fixer le sens et la 

portée, avec sa vigueur et sa précision ordinaires. Mais 

la meilleure partie de la journée a été consacrée à des re-

dites sans à-propos et sans utilité. L'honorable M. Thiers 

a raconté à grands traits, avec cette spirituelle vivacité 

d'intelligence et cette rare étendue de vues que l'on sait, 

l'histoire si connue des vicissitudes de l'Université impé-

riale, transportée tout à coûp au sein du mouvement 

réactionnaire de la Restauration, et ressaisissant peu à 

peu les élémens dispersés de sa constitution première. Il 

a défendu avec une singulière énergie la légalité de l'ancien 

Conseilroyal; il a attaqué avec moins de bonheur lalégalité 

des ordonnances du 7 décembre ; il a blâmé hautement la 

composition du nouveau Conseil , critiqué le nombre 

excessif, selon lui, des conseillers, annoncé qu'il serait 

dans l'impossibilité de rendre les services qu'on était en 

droit d'en attendre. 11 a enfin traité la question sous tous 

les points de vue, et repris en sous-œuvre, pour les com-

battre un à un, tous les argumens que M. le ministre de 

l'instruction publique avait pesamment accumulés hier. 

Mais, en définitive, l'intérêt de la lutte actuellement en-

gagée n'était pas là. Il ne s'agissait plus de prouver 

par des faits et par des textes de lois, la légalité de 

l'ancien Conseil royal; cette légalité est évidente, incontes-

table, quoi qu'en ait dit, dans son rapport au Roi, M. cte 

Salvandy; nous l'avons soutenu plus d'une fois, nous n'a-

vons pas à y revenir. Il ne s'agissait même plus de dis-

cuter la légalité des ordonnances du 7 décembre et l'ap-

propriation du nouveau Conseil aux exigences des hau-

tes fonctions universitaires qu'il est destiné à remplir; il 

devient de plus en plus manifeste aux yeux de tous que 

'es actes récens de M. le ministre de l'instruction publi-

ée ne sont pas nés. viables dans leur forme présente, 

9U sera forcé par l'opinion d'en changer le caractère 

ondamental;, de demander pour eux aux pouvoirs publics 

une sanction plus solennelle, et dès lors à quoi bon s'ap-

pesantir d'avance sur des critiques d'ensemble et de dé-

"> qui trouveront tout naturellement leur place dans la 

jscussion à laquelle les Chambres seront sans cloute con-
viées? 
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réatès-lettres, pour en investir le Conseil-i'Elat. 'il ajoute 

que, pour son compte, il n'a pas cru, au moment de voir 

s'ouvrir, à la Chambre des Députés, de nouveaux débats 

sur cette même loi, que le Conseil pût rester dans une si-

tuation aussi abaissée et aussi peu digne ; il a simple-

ment voulu écarter un obstacle, dissiper un nuage inquié-

tant , faciliter la discussion prévue. Ses ordonnances 

n'ont eu pour but que de mettre l'Université complète-

ment hors de cause dans la question de l'enseignement 

privé, de l'élever au-dessus des soupçons et des chicanes, 

d'assurer sa force, sa considération, sa grandeur, son au-

torité. 

Toutcelaest fort bien,et l'argumentation deM. 1; minis-

tre de l'instruction publique a vraiment quelque chose de 

spécieux. Mais voici venir l'honorable M. Dupin, qui s'é-

crie avec sa franchise et sa précision habituelles : « Vous 

ayez voulu fortifier l'Université, et vous l'avez affaiblie, 

divisée, énervée; raffermir le Conseil royal, et vous l'avez 

ébranlé; semer la lumière, et vous avez fait naître le 

doute. Depuis la promulgation de vos ordonnances, surve-

nues au milieu de circonstances qui en augmentent singu-

lièrement la gravité, l'incertitude est dans tous les esprits; 

les amis du corps enseignant sont découragés, ses adver-

saires triomphent; vous avez si bien fait,qu'au lieu de fa-

ciliter la discussion de la loi relative à la liberté de l'en-

seignement, vous l'avez rendue présentement impossible. 

Il faut à cet état d'indécision et de malaise une solution 

prompte et efficace; il faut une loi, qui règle définitive-

ment^ non l'organisation de l'Université, organisée pour 

de longues années encore, nous l'espérons bien, par la loi 

de 1806, mais l'organisation du Conseil royal, de sa com-

pétence, de ses attributions administratives et judiciai-

res : un corps public n'est grand qu'à la condition d'avoir 

des pouvoirs nettement définis. » 

Il faut une loi; c'est le vœu de tout le monde; c'est le 

seul moyen de détruire le fâcheux effet qu'ont produit les 

ordonnances du 7 décembre, de satisfaire aux justes ré-

clamations des partisans sincères de l'enseignement na-

tional, de sortir du chaos. Sur cette question de la loi, M. 

le ministre de l'instruction publique hésite,et répond avec 

un embarras visible , tout en se montrant disposé à 

céder aux exigences de l'opinion. Il dépend de la 

Chambre de le forcer à prendre, à cet égard, un engage-

ment formel et catégorique. Mais, auparavant, il est bon 

d'entendre M. le ministre des affaires étrangères, qui doit 

prendre la parole demain. 

JUSTICE CIVILE 

Aujourd'hui, comme nous le disions hier, la véritable, 

grosse question, est celle de l'inopportunité des ordon-
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. le conseiller Lasagni. 

Bulletin du 28 janvier. 

NOM COMMERCIAL.—MARQUE DE FABRIQUE.—USURPATION.—ACTION 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS INTENTÉE PAR UN ANGLAIS CONTRE UN 

FABRICANT FRANÇAIS. 

En supposant qu'un étranger (un Anglais dans l'espèce) soit 

recevable à invoquer en France les dispositions de nos lois qui 

répriment l'usurpation du nom d'un fabricant et des marques 

de fabrique, et qu'à cet égard il doive jouir de la même pro-

tection que les nationaux (ce qui est contestable, aux termes 

de l'art. 11 du Code civil), il doit du moins être tenu des mê-

mes obligations que ceux-ci. H doit, notamment, s'il réclame 

des dommages-intérêts contre un Français auquel il reproche 

d'avoir usurpé sa marque de fabrique, prouver qu'il a rem-

pli les formalités que la loi française impose aux Français 

pour la conservation de cette marque (le dépôt au greffe du 

Tribunal de commerce,—décret et arrêté des 23 nivôse an IX et 

3 septembre 1810). Autrement sa demande est inadmissible. 

De même, s'il se plaint d'une usurpation de nom, son action 

ne saurait être accueillie qu'autant que le nom prétendu usur-

pé serait le nom commercial de sa maison, ainsi que l'exige 

la loi du 24 août 1824. 
Si donc il est jugé en fait que le nom apposé sur la marchan-

dise de fabrique française (des limes, dans l'espèce) ne repro-

duit pas exactement le nom commercial du fabricant étranger 

ou sa raison sociale, il ne pourra y avoir lieu à aucune adju-

dication de dommages et intérêts en faveur de celui-ci; il de-

vra surtout succomber dans sa demande s'il est constaté, 1° que 

le nom, objet du litige, est apposé depuis plus de quarante ans, 

par la maison française sur les limes par elle fabriquées en 

France et livrées au commerce, sans avoir donné lieu à aucune 

réclamation de la part des intéressés; 2° que l'empreinte de ce 

nom a moins pour objet de déguiser l'origine de la fabrication, 

que d'indiquer la nature et la qualité de la marchandise. 

L'arrêt qui, d'après ces diverses constatations, a repoussé la 

demande en dommages et intérêts, formée par le fabricant an-

glais contre le fabricant français, n'a violé ni pu violer l'art. 

1382 du Code civil ni aucune autre loi. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Spencer et lils, contre 

un arrêt de la Cour royale de Paris, au rapport de M. le con-

seiller Félix Faure, et sur les conclusions opposées de M. l'avo-

cat-général Chégaray. —Plaidant, f,I° Caretle. 

El FCTS DF COMMERCE. — TRANSMISSION MANUELLE. — GARANTIE. 

Le banquier qui a négocié des effets de commerce de la main à la 

main sans garantie et sous l'endossement en blanc de celui de 

qui il tenait les effets, est-il responsable envers ses preneurs 

de la vérité des signatures autres que celle de son cédant ? 

Résolu affirma1 tiveinent par arrêt de la Cour royale de Mont-

pellier du 11 mars 1815, par application des dispositions de 

l'art. 1603 du Code civil sur la garantie de droit. 

Pourvoi, pour fausse application de eet article et violation 

dos principes qui régissent la transmission des lettres de 

change et des billets à ordre, notamment des art. 117, 118, 

121, 140, 104 et 187 du Code de commerce. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Hervé, et sur les 

conclusions contraires de M. l'avocat- général Chégaray. (Mour-

gues contre Cavallier et autres.) 

Erratum. — On a omis d'indiquer le nom de M' Bosviel 

dans la notice relative au pourvoi Guélan (Bulletin du 27 jan-

vier). 
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COUR ROYALE DE I.M>N. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aclier. 

Audiences des 20 et 23 janvier. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — ENVOI EN POSSESSION. 

Les débats animés auxquels l'appel d'une simple or-

donnance d'envoi en possession viennent de donner Heu, 

pendant quatre jours de plaidoiries, s'expliquent plus en-

core par la qualité des parties que par l'importance de la 

succession. 
M"" la marquise de Cremeau, âgée de soixante-dix-

huit ans, est morte dans les premiers jours de décem-

bre dernier, laissant pour héritiers de droit ses deux frè-

res, le comte Auguste et le comte Othon de Moidière. La 

lutte s'est d'abord engagée entre ce dernier, nommé 

légataire universél par un testament de 1837, et M. Alexis 

de Chazournes, avocat, porteur d'un testament, à la date 

de 1842, l'instituant légataire universel , à l'exclusion 

de tous les parens delà testatrice. Bien qu'exclus par le 

premier tesiament, le frère aîné, M. Auguste de Moidière, 

s'est rapproché de l'héritier , qui lui l'ut préféré, et crut 

devoir intervenir dans l'instance. 

Voici comment le procès s'est engagé : 

Le comte Othon de Moidière ayant présenté au prési-

dent du Tribunal de Belley le testament de 1837, fut 

sans difficulté envoyé en possession; mais ëès le lende-

main même le testament de 1842 fut produit, et l'envoi 

en possession réclamé par le dernier légataire. Sur quoi 

est intervenue, en référé, une nouvelle ordonnance rap-

portant la première, et par laquelle le dernier légataire est 

envoyé en possession. 
Le comte Othon de Moidière a fait appel de cette or-

donnance, et il soutient : 1" que le président était sans 

pouvoirs pour prononcer un second envoi en possession : 

2° que les Tribunaux ont tout pouvoir pour suspendre 

l'exécution d'un testament ; 3° qu'il y a lieu de retirer la 

possession au dernier légataire universel. 

On comprend que, pour atteindre ce but, il fallait éle-

ver des soupçons sur la validité du testament de 1842. 

M" Pericaud aîné, avocat de l'appelant, a fait entendre 

que ce testament pouvait bien être faux ; mais, en le sup-

posant vrai, il ne peut être, suivant lui, que l'œuvre de 

la surprise et de la captation. 

M' llumblot, avocat de l'intervenant, a plaidé dans le 

même sens. 
Cette double excursion dans le fond d'un procès pro-

bable, bien que le premier degré de juridiction n'en soit 

point encore saisi, offrait un champ bien vaste, et peut-

être la barrière s'est-elle abaissée trop tôt devant les 

combattons. 
Pour être prématurée, l'attaque n'en a été que plus 

vive. 
M' de Chazournes s'est levé pour donner des explica-

tions personnelles sur la nature de ses rapports avec la 

testrice. Il en fait remonter l'origine à dix ans. Suivant 

lui, l'amitié succéda bientôt à la confiance, et les fonc-

tions de conseil se fondirent et disparurent devant des 

rapports plus affectueux, non seulement pour la personne, 

mais encore pour la famille du légataire universel, parmi 

laquelle Mme de Cremeau avait distingué un tout petit 

enfant qu'elle appelait familièrement dans ses lettres son 

mari on son fiancé. 
Père de douze enfans, M. de Chazournes bénit la main 

de sa bienfaitrice; mais, à l'en croire, il n'a jamais recher-

ché ni même désiré ses libéralités, pendant les sept an-

nées qui ont précédé le testament. H n'osait même pas y 

compter depuis; car, dans le long intervalle écoulé entre 

le testament et la mort , il n'a vu Mme de Cremeau 

qu'une fois; et sa reconnaissance n'a pu s'épancher que 

dans des lettres trop rares et trop froides à son gré. A 

la vérité, s'il s'est tenu à l'écart, s'il a fait violence au désir 

bien naturel de se rapprocher de M"" de Cremeau, c'est 

pour obéir à ses recommandations, motivées par la plus 

généreuse prudence. 
Mais les frères déshérités donnent une autre explication 

à cette réserve extraordinaire, et ils n'hésitent pas à dire 

que leur sœur, redoutant les obsessions de M. de Mazour-

nes, lui avait interdit les abords du château où elle s'était 

renfermée pendant les dernières années de sa vie. 

On conçoit, dans un tel conflit, quel rôle important doit 

jouer la correspondance de Mme de Cremeau , et surtout 

la partie de cette correspondance qui se trouve postérieure 

au testament. 
Cette correspondance a été lue par l'avocat de l'intimé, 

M' Octave Vincent, bâtonnier, qui a cru y voir le moyen 

le plus effiCice de combattre les préventions accumulées 

contre son client. L'honorable défenseur, mû par une 

conviction profonde, a repoussé d'abord la double ac-

cusation de faux et de captation lancée contre son client. 

Il a ensuite repris une à une les trois propositions des 

adversaires, et il s'est efforcé de prouver, avec autant de 

bonheur que de force, que l'ordonnance d'envoi en pos-

session est une affaire de pure formalité, clans laquelle 

cependant les appréciations du juge offrent de suffisantes 

garanties. Il a établi, suivant lui, que son pouvoir étant 

une attribution spéciale, ne laissait aucun doute sur 

la compétence, et que l'introduction d'un référé n'avait 

pu être qu'une mesure de convenance envers le premier 

légataire universel. 
L'avocat de l'intimé a d'ailleurs rendu hommage à la 

toute-puissance des Tribunaux touchant la suspension 

des effets d'un testament attaqué par d'autres prétendans; 

mais après avoir fait remarquer qu'aucune action n'est 

encore engagée devant le Tribunal dans le ressort duquel 

la succession s'est ouverte, il a repoussé avec énergie les 

conclusions dis deux frères. 
Al. l'avocat-général Vincent de Saint-Bonnet reproche 

à l'attaque ses écarts ; il s'étonne qu'un simple provi-

soire ait pu dérober aux devoirs de la Cour quatre lon-

gues audiences ; il ne se méprend pas sur le but qu'on 

s'est proposé d'atteindre : il veut circonscrire le débat, et 

après avoir défini le testament olographe, il s'élève con-

tre l'opinion qui le fait descendre à la condition de simple 

acte sous seing-privé. Une fois revêtu de l'ordonnance 

d'envoi en possession, le testament olographe doit préva-

loir jusqu'à (je qu'il soit renversé par une action princi-

pale. 

M. l'avocat-général présente un tableau complet de la 

jurisprudence sur Les effets du testament olographe et sur 

la marche de l'action en méconnaissance d'écriture. Il se 

prononce enfin contre les conclusions subsidiaires ten-

dant au séquestre, et il conclut lui-même à la confirma-

tion pure et simple de l'ordonnance d'envoi en posses-

sion. 

Dans son audience du vendredi 23 janvier, la Cour a 

rendu son arrêt à peu près en ces termes : 

RUE HARLAY-DU-PALA1S , 2, 

au coin du qpai de l'IIorlogc, à Paris. 

( Les lettres doivent être affranchies.) 

« Sur l'intervention, , . , 
« Considérant que M. Auguste de Moidière étant héritier du 

sang, a intérêt à intervenir; admet son intervention, a cliargo 

par lui d'en payer les frais. 

>> Sur 1 incompétence : . „ . 
» Considérant que, puisqu'il s'agissait d envoi en possession 

provisoire d'une succession, en vertu d'un testament, le pré-

sident jugeant en réfô»é était compétent ; 

' » Sans s'arrêter à ce moyen, le rejette. 

» Au fond, . .. 
» Attendu, qu'aux termes de l'article 1001, les Iribunanv 

peuvent toujours ordonner le séquestre des choses mobilières 

ou immobilières dont la propriété est litigieuse entre une ou 

plusieurs personnes; 
>> Oue c'est le cas d'user de cette faculté; _ 
» Reçoit l'appel ; amendant, orJonne . qu'après inventaire 

dressé en présence de toutes les parties, toutesles lacultes mo-

bilières et immobilières de la succession seront mises sous 

séquestre; . . 
» Nomme pour séquestre, du consentement des parties, M* 

Ducruet, notaire à Lyon, à charge par lui de remettre la suc-

cession entre les mains de qui il sera ordonne par justice; 

» Les dépens de l'intervention à la charge de l'intervenant; 

les autres, compensés entre les parties, sauf ceux de l'arrêt, 

qui seront tirés en frais de séquestre. » 

Selon toute apparence, l'affaire sera portée au fond de-

vant le Tribunâl de Belley. 
Nous tiendrons nos lecteurs au courant des débats a in-

tervenir. 
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COUR DE CASSÂTIOM (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 janvier. 

PEINE DE MOUT. — REJET. — TÉMOIN*. — INTERPRÈTE. 

Les nommés Knecht père et fils et Schuller ont été condam-

nés par la Cour d'assises du Haut-Rhin, le premier à la peine • 

de mort, et les deux autres aux travaux forcés à perpétuité, 

pour assassinat et incendie. Tous trois se sont pourvus en cas-

sation. 4P Martin (de Strasbourg), avocat, a présenté à l 'appui 

du pourvoi deux moyens de cassation. Le premier était fondé 

sur la violation de l'article 316 du Code d'instruction crimi-

nelle, résultant de ce que tous les témoins entendus aux débats 

n'avaient pas été assignés pour le jour de l'ouverture des dé-

bats. Inspiré sans doute par le désir d'économiser les frais de 
justice criminelle, le ministère public n'avait pas fait assigner 

tous les témoins à comparaître pour la première audience; eî 
aussi dans le but d'économiser les indemnités de séjour à payer 

a ces témoins, il n'avait fait assigner chacun d'eux que pour 

l'audience à laquelle son témoignage pouvait être reçu. M' Mar-

tin (de Strasbourg) critiquait cette procédure, qui, outre l'in-

convénient d'empêcher les témoins d'assister à la lecture de 

l 'acte d'accusation, empêche de les soumettre à l 'isolement qui 

peut seul garantir qu'ils déposent sans avoir eu counaissance 

des précédens témoignages. 

Un second moyen était tiré de ce que le président ayant lui 

en vertu de son pouvoir discrétionnaire, une dépositiou écrite 

qui avait été rédigée en français, il n'était pas • constaté que 

l'interprète qui avait assisté durant les débats les accusés, qui 

ne savaient que la langue allemande, leur eût traduit la dépo-

sition (] 011 t lecture avait été donnée. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller i! tesson et les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général de Boissieux, a 

rejeté le pourvoi, en décidant d'abord que l'article 316 du Code 

d'instruction criminelle n'estpas prescrit à peine de nullité, et 

ensuite que dès que le procès-verbal des débats constatait que 

l'interprète nommé aux accusés les avait assistés durant tous 

les débats, il y avait présomption légale qu'il leur avait tra-

duit la déposition lue. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1" De Gustave Ferriol, Cour d'assisss de la Basse-Terre, dix 

ans de travaux forcés, vol avec circonstances aggravantes ; 

2° De Charles - Victor Tempier, Louis Demougin, Nicolas-

Edouard Paris et Joseph Leclerc (Seine), travaux forcés à per-

pétuité, attentats à la pudeur avec violences avec l 'aide de 

plusieurs; — 3° De Antoine-Bertrand Cavaniliac (Tarn), dix 

ans de travaux forcés, attentat à la pudeur avec violence et 

tentative de viol; — 4° De François Bonuard père (Isère), tra-

vaux forcés à perpétuité, complicité par provocation, aide et 

assistance dans le crime de parricide commis par un tils sur 

sa mère légitime ; — 5° De Hippolvte Paul Barthélémy ( Vau-

cluse), huit ans de réclusion, vol domestique; — 6° De Jean-

Pierre Coindet (Mayenne), vingt ans de travaux forcés vol 

qualifié; „ 

7° De François Boisranié (Mayenne), travaux forcés à perpé-

tuité, incendie; — 8° De Marie-Beine Petit (Isère), travaux for-

cés à perpétuité, empoisonnement, circonstances atténuantes • 

— 9° Do François Perez-y-Mira et Jean Antoine Maestri (Cour 

royale d'Alger, jugeant criminellement), quinze ans de travaux 

forcé-;, vol qualifié; — 10° De François Ballangé (Charante-In-

férioiire), travaux forcés à perpétuité, fabrication et émission 

de fausse monnaie d'argent ayant cours légal en France-

11" De Pierre Gérard (Ardèche), cinq ans de prison, faux' en 

écriture privée, mais avec des circonstances atténuantes; 

12° De Jérôme iNicolaï (Corse), travaux forcés à perpétuité, 

meurtre; — 13° De Louis Noël (Tarn), vingt ans de travaux, 

forcés, vol avec effraction dans une maison habitée; — 1 §• De 

Jean Cabau-Bourdalé (Ariége), sept ans de réclusion, incendie 

de récolte ; 

15° De Joseph Vidante (Cour royale d'Alger, jugeant en ma-

tière criminelle), trois ans de prison, vol avec escalade, la 
nuit, dans une maison habitée, mais avec des circonstances 

atténuantes; — 16° De Victor-Chanoine Delaporte. contre un 

arrêt de la chambre d'accusation de la Cour royale d Orléans, 

qui le renvoie devant la Cour d'assises du Loiret sous l 'accu-

sation du crime de faux en écriture privée; — 17° De Louis 

Itavoland, ayant pour avocat M 1 ' Ledien, contre un arrêt de la 

Cour d'assises de la Vendée, qui le condamne à quinze ans de 

travaux forcés four meurtre, avec circonstances atténuantes;— 

-18" De Théodore Laprée (Cour d'assises de la Pointe-k-Pitre, 

Guadeloupe), dix ans de réclusion, vol avec effraction en mai-

son habitée, mais avec circonstances atténuantes ; — 10" De 

l .ouis-Kdmoiid Lapagesse (Cour d'assises de la Pointe-à-Pitre), 

huit ans de réclusion, vol avec circonstances aggravantes. 

La Cour a donné acte du désistement de leurs pourvois, qui 

seront considérés comme non avenus : 

1" A Louis-Victor Deshays, condamné à huit mois d'empri-

sonnement pour outrages à la morale publique et aux bonnes 

moeurs, par arrêt de lu Cour d'assises de la Seinedu 28 no-

vembre dernier; — 2" A Louis Félix, contre un airêt de la 
Cour d'assises de la Pointe-à-Pîtrè qui le condamne pour vol, 

avec circonstances aggravantes, à lui i t ans de réclusion. 
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COUR D'ASSISES DE LA DORDOCNE. 

Présidence de M. Hosten. 

Audience du 21 janvier. 

TENTATIVE DE PAWUCIDE. 

L'audience d'aujourd'hui a offert un bien fatal rappro-

chement. Au moment où la garde emmenait une jeune 

fille, Marie Calés, condamnée aux travaux forcés pour 

avoir tué son enfant nouveau-né, un jeune homme de 

vingt-deux ans, nommé Baptiste Lasserre, venait s'as-

seoir devant le jury, sous une accusation plus horrible 

encore, une tentative de parricide commise par ce jeune 

homme sur la personne de sa mère. 

Nous laissons parler ici l'acte d'accusation : 

Jeanne Latour, femme Lasserre, quitta son mari il y a 

plus de vingt années; elle abandonnait deux jeunes en-

fans, dont l'un, Baptiste Lasserre, était à peine âgé de 

quelques mois. Depuis, une haine implacable n'a cessé 

d'animer contre elle les membres de la famille de son 

mari, qui l'accusaient de dévaster les champs qu'ils cul-

tivaient en commun. Le fils de Jeanne Latour, Baptiste 

Lasserre , ressentait la même passion aussi aveuglément 

que les autres; et, pas plus qu'eux, il ne pouvait, dans ses 

propos, en comprimer l'expression. 

« Je vais, dit-il, le jeudi avant le jour du crime à la 

veuve Ranoux, avertir le maire et le juge de paix; après 

quoi je m'armerai de mon fusil, j'irai chez elle, en par-

lant de sa mère, et si j'y découvre mon blé, je la tuerai sur 

la place. «L'un des jours qui précédèrent l'événement, 

le témoin Jacques Charriéras rencontra Baptiste Lasser-

re. Il l'engagea à solliciter de ses parens qu'ils recueillis-

sent sa mère, observant que l'état de mendicité de celle-

ci était peu honorable pour eux. Baptiste Lasserre ré-

pondit qu'il ne connaissait pas Jeanne Latour pour sa 

mère; que jamais il ne l'avait connue pour telle; qu'elle 

leur faisait bien du tort en leur enlevant leur récolte ; 

que s'il l'y rencontrait, il la tuerait. 

Peu de temps après, le bruit courut que Jeanne Latour 

avait été accablée de coups par son fils Baptiste Lasserre; 

et voici les faits dont cette malheureuse femme se plai-

gnit : 1 

Le 12 du mois de juillet dernier, une heure avant le 

coucher du soleil, Jeanne Latour était sur une pièce de 

terre qui appartient à la femme Margoutou ; elle entendit 

quelqu'un tousser dans la vigne de son mari. Elle crut 

avoir reconnu son fils à ce bruit : c'était lui-même. Bap-

tiste Lasserre invita Jeanne Latour à venir près de lui, ce 

qu'elle fit. Ils causèrent ensemble à peu près une heure. 

Au bout de ce temps, Baptiste Lasserre dit à sa mère 

d'aller chercher son bissac, qu'il voulait lui donner une 

potée de fèves. Elle y alla, et revenait s'asseoir à côté de 

lui, lorsque Baptiste Lasserre aperçut Jean Ranoux qui 

montait sur un cerisier planté dans une pièce de terre 

voisine. Il témoigna à sa mère la peine qu'il aurait que 

Ranoux les vît ensemble. Il lui conseilla d'aller passer sous 

le cerisier sur lequel Ranoux était monté , tandis qu'il 

prendrait lui-même un chemin différent; il assignait à sa 

mère le point où tous les deux ils devaient se rencontrer. 

Ce fut ainsi que se passèrent les choses. Baptiste Lasserre 

avait quitté ses sabots, afin d'amortir, en allant nu-pieds, 

le bruit de ses pas. 

Jeanne Latour et son fils, après s'être rejoints, suivirent 

un sentier qui les conduisit jusqu'au pré du colonel L 

peyre. Là, s'offrit nn obstacle : un buisson assez épais, 

que Baptiste Lasserre aida sa mère à franchir en lui don-

nant la main. Ils continuèrent à s'avancer dans la même 

direction. Arrivés près d'un grand tas de pierres amassées 

dans la vigne du sieur Buisson, ils s'y arrêtèrent sur l'in-

citation que Lasserre en fit à Jeanne Latour, et y restèrent 

à causer pendant deux heures. 

Cependant la nuit était venue. Alors Baptiste Lasserre 

se levant, fit traverser à sa mère la vigne du sieur Buis-

son. Il marchait le premier, et comme sa mère et lui al-

laient atteindre la pièce de terre où celui-ci devait don-

ner à Jeanne Latour la potée de fèves qu'il lui avait pro-

mise, il se retourna brusquement vers elle, et sans avoir 

proféré une seule parole, lui asséna sur le sommet de la 

tête, avec le talon du fer de sa pioche, un coup qui l'éten-

dit sans mouvement à ses pieds. Jeanne Latour sortit de 

son évanouissement au point du jour, et ressentit pour la 

première fois qu'elle avait tout le dos contus. Elle recueil-

lit ses forces et se traîna chez elle à grand'peine. 

Aussitôt qu'ils eurent acquis la connaissance des faits 

qui précèdent, les magistrats se transportèrent dans la 

, commune de Saint-Lazare, suivirent, depuis la vigne de 

Lasserre et la terre de Ranoux jusqu'à la vigne du sieur 

Buisson, le chemin que Jeanne Latour et son fils avaient 

parcouru ensemble dans la soirée du 12. Us vérifièrent 

ainsi la complète exactitude des détails que JeanneXatour 

avait donnés ; ils furent frappés en même temps de l'iso-

lement absolu du lieu que Baptiste Lasserre avait choisi 

pour y consommer son crime. 

Baptiste Lasserre fut arrêté. Il nia tout. Il soutint qu'il 

était rentré chez lui, le 12, au coucher du soleil; qu'il 
n'avait jamais de sa vie parlé à sajnère. 11 convint pour-

tant l'avoir vue le 12 au soir, dans une vigne située près 

de celle sur laquelle il travaillait. 

En conséquence, Baptiste Lasserre est accusé d'avoir, 

le 12 du mois de juillet dernier, dans la commune de St-

Lazare, commis une tentative de parricide sur la personne 

de Jeanne Latour, femme Lasserre. sa mère légitime ; 

tentative manifestée par un commencement d'exécution, 

et qui n'a manqué son effet que par des circonstances in-

dépendantes de la volonté de son auteur. 

Aux débats, la femme Lasserre, âgée de quarante-cinq 

ans entendue seulement à titre de renseignement, a re-

nouvelé ses accusations contre son fils. L'énergie de ses 

plaintes et de ses récriminations a produit sur tout l'audi-

toire la sensation la plus douloureuse. 

Les dépositions des témoins, au nombre de huit, sont 

venues confirmer en partie les faits énoncés dans l'acte 

d'accusation. 
Après le réquisitoire de M. Dumonteilh-Lagrèze, procu-

reur du Roi, qui a fait ressortir clairement toutes les 

charges qui pesaient sur l'accusé, la parole a été donnée 

à M« Laboissière, défenseur de Baptiste Lasserre. 

La tâche de la défense était extrêmement pénible. Com-

me l'a dit l'avocat , il est douloureux, pour préserver la 

tête du fils, de flétrir la conduite de la mère et de signa-

ler son immoralité et sa perversité. 

M' Laboissière a cherché à écarter de la tête de Las-

serre l'accusation capitale, en faisant ressortir les nom-

breuses contradictions qui résultent de la déposition de 

Jeanne Latour, mère de l'accusé. Subsidiairement, il s'est 

attaché à démontrer que le fait criminel imputé à Lasserre 

constituerait, non le crime de parricide, mais celui de 

coups et blessures sur sa mère légitime. 

Ce dernier système a obtenu un plein succès. D'après 

la déclaration du jury, Baptiste Lasserre n'a été reconnu 

coupable que de coups et blessures sur la personne de sa 

mère, le crime de tentative de parricide ayant été écarté. 

En conséquence, la Cour a condamné Baptiste Lasserre 

à la peine de dix ans de réclusion, sans («position. 

Après avoir prononcé l'arrêt, M. le président, dans une 

allocution digne et sévère, a fait comprendre au condamné 

tout ce que son crime avait d'odieux, et combien l'indul-

gence du jury lui imposait d'obligation pour l'avenir. 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. Duliège. 

Audience du 20 janvier. 

EAUX EN MATIERE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. . 

Jean Vigneau, cordonnier, âgé de trente-deux ans, né à 

Penne, arrondissement de Villeneuve-d'Agen (Lot-et-Ga-

ronne), fusilier à lal" compagnie de discipline à Oian ; 

Jeau Berbiguier, aubergiste, âgé de soixante ans, né à 

Cazion (Lot-et-Garonne), demeurant à Agen; et Jean La-

moureux, homme de peine, âgé de trente-neuf ans, né à 

Luzerche (Lot), demeurant à Passy (Seine), comparaissent 

devant le jury comme accusés die faux en écritures pu-

bliques, d'usage de faux, et de complicité desdits crimes. 

Voici les faits tels que nous les trouvons relatés dans 

l'acte d'accusation : 

Jean Vigneau faisait, en 1834, partie d'une compagnie 

de discipline en garnison à Oran, lorsqu'il y fut condam-

né par le Conseil de guerre de cette division à cinq ans 

de réclusion pour vol. Après avoir subi sa peine à la mai-

son centrale de Nîmes, il fut libéré le 25 mars 1839, se 

rendit à Villeneuve-sur-Lot, et résida pendant quelque 

temps soit dans cette ville, soit dans la commune de 

Penne, où il est né. Vigneau, s'il faut l'en croire, à peine 

de retour dans son pays, y fut en butte aux obsessions 

des agens de remplacement militaire, dont il repoussa 

les avances, en leur faisant connaître sa position, qui le 

rendait incapable de servir, puisqu'il avait été condamné 

à une peine infamante. Mais cet obstacle n'était pas de 

nature à arrêter de pareils hommes, et bientôt Vigneau, 

qui avait passé quelque temps chez Berbiguier, cabare-

tier à Villeneuve, traita avec cet individu, et se mit à sa 

disposition, bien qu'il n'eût aucun des papiers nécessaires 

pour être admis comme remplaçant. 

Pour attejuidre le but qu'ils se proposaient l'un et l'au-

tre, arriver a un remplacement frauduleux, il fallait se 

procurer les pièces exigées par la loi du 21 mars 1832. 
Aussi pendant le temps qui s'écoula depuis le retour de 

Vigneau à Villeneuve, jusqu'au moment où il traita avec 

Berbiguier, trouvèrent-ils le moyen de réunir les papiers 

nécessaires : c'étaient un acte de naissance du 17 octobre 

1806, un certificat de bonne conduite du 19 mars 1836, 
un congé du 31 décembre suivant, délivrés à un nommé 

David, qui, après avoir servi dans le 3e régiment d'artille-

rie, était venu mourir dans le département du Lot. 

Berbiguier et Vigneau partirent donc pour Bordeaux, 

avec l'intention bien arrêtée dé se servir de ces papiers, 

Vigneau prenant ainsi le nom de David; puis, comme il 

fallait encore, aux termes de la loi du 21 mars, un certi-

ficat de domicile, deux individus qui ne connaissaient 

point Vigneau attestèrent qu'il s'appelait bien David , 

qu'il résidait à Bordeaux; et sur cette attestation le certi-

ficat fut délivré. Il s'agissait donc de profiter des circon-

stances; car la possession de ces papiers était en quelque 

sorte un fait stérile, qui ne permettait pas à Berbiguier et 

à Vigneau de remplir l'objet qu'ils s'étaient proposé. 

Aussi se rendirent-ils à Poitiers, etVigneau, par l'inter-

médiaire de Berbiguier, traita sous le nom de David, avec 

la compagnie dirigée alors par un nommé Bastide. Toute-

fois, comme l'acte de naissance de 1808 attribuait à David 

le nom de Joseph, et que le certificat de bonne conduite et 

le congé avaient été délivrés sous celui de Jean-Baptiste, 

Berbiguier et Lamouioux, qui venait d'être acheté par la 

compagnie Bastide, qui connaissait parfaitement Vigneau, 

son compatriote, attestèrent devant le notaire Marganne 

que Joseph et Jean-Baptiste étaient bien le même individu, 

et mirent ainsi Vigneau dans le cas d'utiliser les papiers 

qu'on lui avait remis. Bastide, nanti des pièces ainsi ré-

gularisées, envoya le faux David à Châteauroux, et il fut 

présenté au conseil de révision de l'Indre, qui ajourna son 

admission. Par suite de ce refus, on l'emmena à Bourges, 

et le conseil de révision du Cher le reçut comme rempla-

çant d'un jeune soldat, de la classe de 1840. Vigneau, qui 

ne cherchait, il l'avoue lui-même, qu'à exploiter sa posi-

tion, résista longtemps aux agens de Bastide. Cependant, 

après avoir employé toutes les ruses usitées en pareil cas, 

il consentit à se présenter chez l'intendant militaire de la 

15' division, devant lequel il contracta l'engagement pres-

crit par la loi ; là, on lui donna lecture de toutes les piè-

ces produites, et il fut incorporé dans le 10' régiment 

d'artillerie sous le nom de Jean-Baptiste David!* 

Envoyé plus tard pour la deuxième fois dans une com-

pagnie de discipline, il fut condamné à cinq ans de fers et 

à la dégradation militaire : pendant qu'il était en prison, 

il fit au capitaine-rapporteur de la division d'Oran la dé-

claration des faits que nous venons de rapporter, avouant 

ainsi sa propre honte, en ajoutant néanmoins qu'en tout cas 

il avait agi sans savoir' ce qu'il faisait, et rejetant sur les 

conseils perfides de Berbiguier le crime qu'il avait com-
mis. 

Mais, quelque blâmable que puisse être la conduite de 

celui-ci, il n'en est pas moins démontré que Vigneau s'est 

présenté volontairement devant l'intendant militaire ; qu'il 

s'est approprié le nom de David, parce que sous le sien 

propre il ne pouvait servir : et ce qui prouve encore 

mieux le crime dont on l'accuse, c'est qu'il n'a pas craint, 

pour s'en assurer le fruit, de consentir devant le notaire 

Pellé, sous le nom de David, un pouvoir au sieur Bus-

sière, à l'effet de toucher ce qui lui restait dû sur le prix 
de son remplacement. 

Quant à Berbiguier ou à Lamouroux, leur participation 

à ces crimes est sans doute différente, mais elle n'est pas 

moins réelle. Ainsi il est prouvé, malgré les dénégations 

intéressées de Berbiguier, qu'il connaissait Vigneau sous 

son véritable nom lorsqu'il l'a conduit successivement, 

avec des pièces portant le nom de David, à Bordeaux, à 

Poitiers, et à Châteauroux ; qu'il ne pouvait ignorer la po-

sition particulière de Vigneau, et qu'enfin, pour rendre 

plus facile l'exécution d'un crime dont il partageait le 

prix, il a attesté devant le notaire Marganne, sachant que 

les pièces devaient servir à Vigneau, que l'individu dé-

nommé dans l'aete de naissance de 1808 était bien celui 

auquel devaient s'appliquer le certificat et|le congé de 1836; 
et quand Berbiguier veut rejeter sur un prétendu Delpou-

get la responsabilité de sa conduite, il ment à la justice; 

car ce Delpouget n'est autre que Berbiguier lui-même qui 

est connu sous ce nom, comme sous celui de Bèrrier, Bar-

vier, Grandjean. 

Enfin Lamouroux, qui, avant tous ces faits, était en 

relations dans son pays avec Vigneau, a fait en même 

temps que Berbiguier tout ce qui dépendait de lui pour 

que les pièces de David pussent lui servir, tandis qu'il 

eût dû éclairer la justice sur les machinations coupables 

employées par ceux dont il s'est rendu le complice. 

En conséquence, Jeau Vigneau, Jean Berbiguier, Jean 

Lamouroux sont accusés : 1° Jean Vigneau, 1° d'avoir, le 

7 novembre 1840, commis un (aux en écriture publique, 

en contractant devant l'intendant militaire de la 15* divi-

sion, sous le nom de Joseph David, un acte de remplace-

ment ; 2° d'avoir l'ait sciemment usage à cette époque de 

pièces fausses, pour parvenir à opérer un remplacemeut 

frauduleux; 3" d'avoir, le 21 janvier 1841, commis un 

faux en écriture publique, en donnant, sous le nom de Jo-

seph David, par acte reçu M* Pellé, notaire, une procura-

tion pour toucher ce qui lui restait dû sur le prix de son 

remplacement ; 2° Jean Berbiguier ; 3° Jean Lamouroux, 

d'avoir, au mois d'octobre 1840, aidé et assisté sciem-

ment Jean Vigneau dans les faits qui ont préparé ou faci-

lité le faux en écriture publique par lui commis le 7 no-

vembre suivant, et de lui avoir fourni un moyen propre à 

servir au crime, sachant qu'il devait y servir, faits qui 

constituent les crimes prévus par les art. 147, 148, 59 et 

60 du Code pénal. 

Les dépositions des témoins ont confirmé les faits re-

prochés à Vigneau, modifié sensiblement ceux qui étaient 

imputés à Berbiguier, et mis en évidence le défaut d'inté-

rêt de Lamouroux dans la perpétration du crime. Après 

le réquisitoire prononcé par M. Ch. Pascaud, M" Servat, 

Lebrun et Luneau ont présenté la défense de Vigneau, de 

Berbiguier et de Lamouroux. M. le président Duliège a 

fait ensuite le résumé de cette affaire assez embrouillée, 

d'une manière à la fois rapide, claire et impartiale. Le 

jury étant entré dans la salle de ses délibérations, en est 

ressorti au bout d'une heure, avec un verdict qui décla-

rait Vigneau coupable de tous les faits à lui reprochés, 

avec des circonstances atténuantes quant au fait de faux 

par acte authentique, à raison de la procuration par lui 

consentie devant M" Pellé; Berbiguier, déclaré non cou-

pable d'avoir procuré à Vigneau les pièces fausses dont il 

s'est servi, a été déclaré coupable de l'avoir aidé à se ser-

vir de ces pièces sachant qu'elles étaient fausses; des cir-

constances atténuantes ont été admises en sa faveur. 

Quant à Lamouroux, il a été déclaré non coupable sur 

toutes les questions, et M. le président a prononcé sa mise 

en liberté immédiate. 

Vigneau et Berbiguier ont alors été ramenés pour en-

tendre la lecture du verdict; mais, après cette lecture, la 

Cour s'est aperçue que la déclaration du jury était irré 

'm, 
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des litres émanes de sa maison portant versement d ^ 
revêtus d'une signature fausse. e 0,*ds, „ 

>•'. le président : Le Tribunal n'est pas saisi dec 
M. Marchand. : Bientôt il en sera saisi. ait. 
M. le président : La parole est à l'avocat du niai 
M" Auguste Rivière : Avant de plaider, je pri

e
 j 

d'entendre la lecture d'une lettre d'un sieur Geffrie u»al 
assigné et empêché de se rendre au Tribunal p

0u
 ï"' ^% 

maladie; cette lettre est toute une déposition, et de °
a
i
Usea 

portantes; elle fait connaître les manœuvres quiot.11? 
ployées par la maison Bécliet dans la délivrance des" ■ 
sa compagnie. Voici cette lettre : actlr,n: 

« Monsieur, 

» Je viens vous prier de transmettre en mon u
0m

 ■ 

chambre, police correctionnelle, les renseignemens & 'a ' 

vent, ne pouvant me transporter au Tribunal, atteiid|
Ul Stl 

suis au lit depuis plusieurs jours. 1»? . 

» Le 25 juillet dernier, j'obtins de la compagnie rr 
pour le chemin de fer de Paris à Strasbourg, cent vi 
tions, que je vendis au sieur Gadon moyennant 25 cent^ ' 
prime par action. lDle>i 

» M. Gadon prit ma lettre, par laquelle on m'annon • 
j'étais compris pour ces cent vingt actions dans* la co^3 ' 1 ̂  
Béchet, me paya ma prime, et le lendemain me remit 
messes d'actions pour les signer. ^Pft. 

« Ce jour-là, un de mes amis, M. Maurey, vint me 

m'offrit, comme précédemment, 25 centimes de prim^n'
8 

tion. Ne pouvant terminer cette vente, sans en avoir 'Jr*' 

M. Maurey, j'imposai cette condition à M. Gadon 

gulière, en e qu'ellé ne mentionnait pas/ conformément ZZSttS^, X^i^Z^S 
an vncii dp m ni nnp 1 anmiccinn np« eirenniiTQnpp« nttp- I ,• 7 i ». vf_ . . „ . w u âctin. au vœu de la loi, que l'admission des circonstances atté-

nuantes reconnues en faveur de Berbiguier avait eu lieu à 

la majorité. MM. les jurés ont dû alors rentrer dans leur 

chambre, d'où ils sont ressortis au bout de quelques ins-

tans, rapportant u» verdict rectifié. 

! M. le chef du jury a donné une seconde lecture de cette 

déclaration, qui a été relue une seconde l'ois par le gref-

fier. 

Aussitôt M' Servat, défenseur de Vigneau, s'est levé, et 

a demandé acte à la Cour de ce que la seconde lecture de 

la déclaration faite par M. le chef du jury avait eu lieu en 

présence des accusés, qui, selon lui, n'auraient pas dû y 

assister. 

La Cour donne acte et se retire dans la chambre du con-

seil pour délibérer sur le principal. 

Enfin, à deux heures du matin, M. le président pro-

nonce l'arrêt qui condamne Vigneau à dix ans de travaux 

forcés, une heure d'exposition et cent francs d'amende ; 

Berbiguier, à trois années d'emprisonnement et à cent 

francs d'amende, et les deux accusés solidairement en 

tous les frais. 

remplies au nom de M. Maurey , pourTes faire slcne'01 

toutefois ce dernier ratifiait la vente que je lui en avai/f' 

mais M. Maurey ne voulut point vendre ses actions àî" 

times de prime. M. Gadon, dans l'espoir que M. Maure* 
aurait donné ses actions à 25 centimes de prime lpsa, »;.-

 <„„,i>„ i„i *-x_ r-..:, ' . . vait ptt. 

"eyii. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7' chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 29 janvier. 

PLAINTE EN DESTRUCTION DE TITRES. M. BAYER CONTRE M. 

BÉCHET, BANQUIER DE LA COMPAGNIE PROVISOIRE DU CHEMIN 

DE FER DE PARIS A STRASBOURG. 

Une plainte en destruction de titres, délit qui tombe 

sous l'application de l'article 439 du Code pénal, éttit 

portée, à la huitaine dernière, devant le Tribunal correc-

tionnel (7° chambre), sous la présidence de M. Lepelle-

tier d'Aulnay,par M. Bayer, contre MM. Béchet, banquier, 

et Ricard, son commis 

M. Bayer avait acheté à la Bourse cent promesses d'ac-

tions du chemin de fer de Paris à Strasbourg, de la com-

pagnie provisoire Béchet et C*. L'époque fixée pour le 

versement du premier dixième était passée; mais quel-

ques relations antérieures qui avaient existé entre le ban-

quier et M. Bayer déterminèrent ce dernier à se présen-

ter chez M. Béchet, et à l'engager à recevoir son verse-

ment. Après l'examen des promesses d'actions, M. Béchet 

déclara que ces titres n'étaient pas réguliers; il les donna 

à examiner à son commis M. Ricard, qui fut de l'avis de 
son patron. 

M. Béchet annonça à M. Bayer son intention de garder 

ces promesses d'actions pour rechercher comment elles 

avaient pu sortir de l'administration et être négociées 

dans leur état d'imperfection. A cette menace, M. Bayer 

mit la main sur des papiers déposés sur un bureau (dans 

ces papiers il y avait bon nombre de lettres de change), 

et menaça de s'en emparer si on ne lui rendait ses titres. 

Pendant que ces faits s'accomplissaient, les promesses 

d'actions étaient passées des mains de M. Béchet dans 

celles de M. Ricard, qui les biffa de deux traits de plume 

en croix, et les rendit en cet état à M. Bayer. 

Tels sont les faits sur lesquels M. Bayer appuie sa 
plainte. 

MM. Béchet et Ricard ont répondu qu'ils n'avaient 

fait que ce qu'ils devaient faire, ce que tout banquier, tout 

administrateur eût fait à leur place. Les promesses d'ac-

tions à eux présentées par M. Bayer n'étaient pas régu-

lières; elles n'avaient pu sortir de l'administration que 

par suite d'un vol, ou tout au moins d'une ruse peu licite. 

Le siège de l'administration provisoire et de la maison, 

de banque de la compagnie étaient dans la même maison, 

dans le môme escalier: l'administration au second étage, 

le banquier au premier; celui qui avait obtenu de l'admi-

nistration des promesses d'actions devait descendre chez 

le banquier et y faire régulariser ses titres; là on déta-

chait la souche des promesses d'actions , que le banquier 

gardait et il rendait au porteur les promesses, avec un 

numéro d'ordre et le cachet de la maison de banque. Or , 

rien de cela n'uvait été fait pour les promesses d'actions 

présentées par M. Bayer; la souche n'était pas détachée, 

elle ne portait ni numéro d'ordre, ni le cachet; en cet 

état ce n'étaient que des chiffons dé papier sans consis-

tance et sans valeur. Comme beaucoup de ces promesses 

avaient été ainsi enlevées à l'administration, il importait 

de les marquer d'un signe de nullité, et c'est uniquement 

dans ce but que M. Ricard a bille celles de M. Bayer. Ce 

n'est donc là ni une lacération ni une destruction de titres 

puisqu'un titre représente quelque chose, et que ces pro-
messes ne représentent rien. 

A l'audience de ce jour, le plaignant a annoncé qu'il 

avait fait assigner huit témoins pour déposer de faits ana-

logues à celui dont il se preint. Trois seulement ont été 
entendus. 

M. Charles Poujet, ancien négociant : Je me trouvais dans une 

maison où M. Bayer se plaignait de la maison de banque Bé-
chet ; j'écoutai ses plaintes, et je lui dis que moi-môme j'avais 
à me plaindre do M. Béchet, et que je le dirais quand j'occa 
sion l'en présenterait. C'est probablement à cette déclaration 
que je dois d'être appelé ici par M. Rayer, mais je dois décla-
rer que je ne sais rien de l'affaire personnelle à M. Bayer, rien 
autre chose que ce quo je lui ai entendu dire lui-môme. ' 

M. Malhè, rentier : Je n'ai pas connaissance des faits de 
celte cause, mais ce que je puis déclarer hautement, c'est (nie 
4,000 francs m'ont été volés, à l'aide de promesses d'actions 
provenant de la société Béchet. On colportait partout ces ac-
tions, on les produisait avec les signatures des administra-
teurs, mais, je dois dire aussi, non de celle du caissier. Des in-
trtgans, je ne sais lesquels, se sont emparés de ces promesses 
d'actions, je Suis tombé dans leurs lilots, et j'ai perdu 1,000 fr. 
Peut être, un jour, saurai-je qui me les a 'fait perdre. 

M. Charles Marchand: Je no pourrais apprendre au Tribu-
nal qui: des faits relatifs à "hue affaire qui m'est personnelle-
mais lo moment n'est pas venu, je crois, d'en parler au Tribu-
nal. Plus tard, j'ai une action h intenter contre M. Béchet pour 

parées d'avance, chose qui lui était très facile, à la < 
gnie ; en effet, nous l'avons vu distribuer en plein café M"'' 

Bourse même, les actions de cette compagnie. ' a 

» Quelques jours plus tard je remis à M. Maurey ces act 

il les vendit à M. Bayer. Voilà donc comment ces titres se'°! 
trouvés en la possession de M. Bayer. 

» Ayant appris que mon nom avait été prononcé au Tri' 
nal d'une manière peu convenable, et ce par M. Béchet 
aurait prétendu que les titres lui avaient été soustraits ». 
lez avoir la complaisance de demander acte, en mon nom 
Tribunal, pour valoir plus tard ce que de droit. 

>< Signé: L. GEFFIUER, 

rue de Provence, 65. » 

M" Auguste Bivière, après avoir conclu en 2,000 francs 
dommages-intérêts, justifie ainsi la plainte : 

Messieurs, l'ensemble des opérations qui sesont faites dans» 
derniers temps sur les chemins de fer ont présenté le plus cri 
scandale qu'il ait été donné jusque-là à l'agiotage croffriri 
hommes honnêtes et loyaux. Il m'est donné de soulever une* 
premiers le voile qui jusqu'ici a recouvert ces turpitudes; •> 
ferai en peu de mots. 

M. Béchet, banquier à Paris, et jouissant d'un crédit et d'u 
réputation dus à des spéculations heureuses, avait ouvert: 
souscription pour concourir à l'adjudication du fer de Pu 
à Strasbourg. Son crédit était bon, mais loin cependant d'é; 
en rapport avec les 100,000,000 de capital social qu'il dénis; 
dait. Aussi n'était-ce point du soin de réunir ce capital :. 
M. Béchet se préoccupait. Le point important pour lui, ce: 
me pour beaucoup d'autres chefs de maisons de banque, es 
qu'il voyait, dans la constitution d'une compagnie provisoii 
sérieuse ou non, un coup de fortune et de fortune rapide 
s'agissait de savoir exploiter cette position. Voici comment; 
prit la maison Bécliet : 

Elle comprit qu'avant tout il fallait, qu'on me passe!;, 
pression consacrée, faire mousser son opération à la Bonn 
Ses actions ne prenaient pas vite faveur, elles n'avaient pas 
primes ; il fallait faire venir cette prime. A cet effet elle s' ; 

tendit avec un sieur Gadon, elle le chargea de toute la mise; 
œuvre. Gadon avait pour rôle de découvrir, ce qui n'était; 
difficile en prenant leurs noms sur les registres de la va( 
gnie, tous ceux qui avaient reçu des lettres portant obter. 
de promesses d'actions ; il rachetait ces lettres à 25 centime: 
prime. Les porteurs de ces lettres, qui pour la plupart; 
taient pas sérieux, ne demandaient jamais mieux que d'éclu 
ger ces lettres contre une prime, quelle qu'elle fût. 
' Gadon était tellement l'homme de la compagnie, qu 'aiiss; 

qu'il avait les lettres en sa possession, il allait à l'administi 
tion, les échangeait lui-même contre les actions, qu'il a; 
colporter à la Bourse, au café de la Terrasse, et eutre lui e 
demandeur d'aetions s'accomplissait le traité dont notre plai» 

vous donne un exemple. 
M. Béchet n'avait-il pas le plus grand tort d'avoir créet 

agent comme ce M. Gadon ? tort de lui remettre des action* 
échange de lettres par lui raccolées, le tout pour produire* 
prime factice? N'avait-il pas tort de laisser sortir de ses 
reaux des actions dont la souche n'était pas détachée? ta 
non plus, ces actions ne devaient sortir des mains de la t 
pagnie avant que le versement du premier dixième M 

opéré. Et cependant, pour inspirer au public plus de « 
fiance, M. Béchet a fait tout cela, il a fait naître undmft 
celui-là même qu'a prévu la dernière loi sur la matière, *j 
de 184o, et ce danger le voici: En présentant au public des j 
tions imprimées, portant un grand nombre de signatures» . 
ministrateurs, celle du banquier, revêtues de toutes les 
mes, et elles sont nombreuses, d'actions industrielles, 

croyait à leur sincérité. Le public n'était pas obligé de sa> 
que la souche devait être séparée du coupon, et rester-

compagnie; que la signature du banquier devait être deuï 
répétée, une fois au bas de celles des administrateurs, 

autre fois au bas delà quittance du premier versement/ 
public achetait. , Jl 

Le public achetait, et il était trompé, comme 1 a « 
Bayer. Vos actions sont fausses, lui a-t-on dit, fausses pW 
la souche n'est pas détachée, fausse puisque le carreau 
sèment est en blanc. . j 

Non, ces actions n'étaient pas fausses, sauf la V
1
®"

 f
. 

versement tardif ; mais vous, monsieur Béchet, vous »^ 
intérêt à les faire passer pour telles. Le jour où Baye' 

présenté ses actions pour faire le versement, elles s
pfn$i 

à 20 francs de prime ; pour cent actions cela faisait Z, 

et ce bénéfice, vous le vouliez pour vous, car Gadou c° 
S3S manœuvres ; il faisait une hausse factice, et voie; c0 .

 (
j 

Un jour, pour vous, Béchet, et avec votre argent, car
 ( 

avait pas, il achetait toutes les actions de lacompao^ 

lendemain il les revendait avec une prime plus f01-16 '^ 
lendemain il les rachetait, et ainsi chaque jour, e" * ^ 

bien que- les différences d'achat et de vente ne tusse.DJ? f 
23 ou 50 centimes, au bout do plusieurs jours la Prl 

arrivée à 20 francs. . 
Quand il ne fut plus possible de dépasser la prime a u 

alors le coup était fait, lo bénéfice réalisé par la
 m

*
jt

[#f 
chet, et alors, par une dernière manœuvre, elle fore 
tenteurs à revendre à jjerte de la valeur nominale. .^H 

Ainsi, trois sortes de bénéfices sont entrés dans 8 "[.: 
chet : un premier sous forme de reports, un second s 
de primes, un troisième sous forme de différences. ^ 

M
1
' liivière s'applique ensuite à prouver ces deu^ 

que Bayer était porteur sérieux, actionnaire serl°",
u
'
a
jent' 

pons delà compagnie Béchet; que ces titres cous» 1 .
 e

,|m 
contrat synallagmatique et définitif entre la comP»b 
et que MM. Bécliet et Bicard, on les biffant, en - ,

)3I 
ont commis le délit réprimé par l'art. -130 du Code y 

M' Baume, avocat dos prévenus, a dit: ■
 1

s,.
a
ir«î>, 

Je ne répondrai pas aux attaques, plus que téme'^ 
la maison Béchet a été l'objet. Tout ce que l'on a " 
hera devant le simple exposé des faits. On veut ren

 0|1
tfl 

pagnie Béchet solidaire d'actes dont elle a été victin > „,» 
i» «n/i» i. . „ ..mnlovec* Ijjirfl mploy 

sens «les mag 
la rendre responsable des ruses qu'on a 
procurer des actions irrégnlières : le bon B». 

fera justice de ces mauvaises prétentions. J'entre 

dans le procès.
 til

,.cs. ifl 
De quoi s'agit-il ? Il s'agit d'une destruction f 

tout, que faut-il so demander-.' Deux choses. U 1 1 ftt<*\ 
titre? Un titre a-t-il été détruit? L'article 439

 vag
u« 1 

doit constituer un titre; il n'a pas laissé dans i ^>j| 

prédation de ce mot. Or, d'après l'article 439. V° Je 1*1 

litre, il faut qu'il contienne obligation de la I' 
qui on l'oppose. 
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possesseur. 
ces 

e verse-
pas déca-

des coupons 

* a nosé voyons ce dont Bayer était possesseur. Il avait 

^mïsonptions d'actions accordées a un sieur Mernet; 
ce ™< ne portaient pas de signatures indiquantque 
coap, Hu premier dixième avait été tait, ils n étaient r 

"S de la souche. Qui donc avait pu délivrer 
c Z\ état d'irrégularilé? Ce ne pouvait être la compagnie, 

>%t ici que se comprend facilement l'explication donnée par 
tu Réchet et Iticard. La compagnie était au second étage, la 

P du banquier au premier. Beaucoup arrivaient au second 
° e demander des actions, mais beaucoup aussi n'entraient 
et„afan nremier, et pour cause. . -
P ri en résultait qu'après les délais du versement expirés, les 

fions valant 20 fr. de prime, tous les porteurs en retard 
AC M Haver ne manquaient pas de se présenter a la caisse 
cot 
poiii 

A* n'avoir pas examiné ce qi 
la peine de jeter un coup-d'œil sur les statuts qui sontim-

pf 'més au dos des coupons , il a du subir les conséquences de 
pr']pcrèreté les conséquences de ce qui s'était passé. Que lui a 

dit M. Bechet.' 

pagtiie 

me M Bayer ne manquaient pas de se présenter a la 
r verser. Lors donc que M. Bayer s'est présenté à la 

T "banquier, ayant àse reprocher d'avoir acheté si légèrement, 
, T'avnir pas examiné ce qu'il achetait, de n'avoir pas même 

r |^„èreté, les conséquences de ce qui 
sa péchet? Ce titre ne peut être sorti des mains de la com-

,o que par un indigne abus ; je ne veux pas qu'il se con-
ie plus longtemps, et je biffe ces actions qui sont fausses, 

nau'a-t-il bâtonné, M. Béchet? Un titre'? Non : ces actions 
•emportent aucune obligation de sa part. Mais, répond M. 

R ver je ne dois pas être victime d'une erreur, d'une faute 
P votre administration a laissé commettre. Vous détruisez 

nn titre et je ne puis réclamer auprès de mon cédant. Ceci 
m ,

 UIie
 erreur : en biffant d'un double trait de plume ces aé-

rons M. Béchet ne les a pas détruites; en cet état elles peuvent 
être représentées au cédant de M. Bayer, qui ne pourra les 

méconnaître. 
Donc il n'y a pas eu destruction de titres, d'abord, parce que 

les actions possédées par M. Bayer ne contenaient pas obliga-
tion pour 'a compagnie, qu'elles ne constituaient pas un titre 
contre elle, et qu'ensuite ces actions ne sont pas détruites par 

rapport au cédant. 
J'ajoute en terminant, dit le défenseur, qu'en tout cas, M. 

Baver ne s'est présenté pour verser qu'après que les délais 
nour les versemens étaient expirés. Tout abonde donc dans la 
cause pour repousser les prétentions du plaignant. 

Sur les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, 

le Tribunal, après une courte délibération, a rejeté la 

plainte en ces termes : 

« Attendu que les souscriptions d'actions dont s'agit ne de-
vaient devenir définitives que lorsque les actions auraient été 
détachées de la souche et après versement du premier 

dixième; 
» Que ces formalités n'avaient pas été accomplies à l'égard 

des pièces représentées par Bayer à Béchet et Bicard, le 3 sep-
tembre dernier, postérieurement à l'expiration du délai fixé 

pour les versemens; 
» Que ces pièces n'étaient dès- lors pas des valeurs négocia-

bles susceptibles de former titres ; 
» Qu'en cet état le fait de destruction desdites pièces, en le 

supposant prouvé, ce qui n'existe pas, ne saurait constituer 
une destruction de titres dans le sens de l'article 439 du Code 

pénal ; 
» Le Tribunal renvoie Béchet et Bicard des fins de la plainte, 

et condamne la partie civile aux dépens. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8' chambre). 

Présidence de M. Hallé. 

A udience du 29 janvier. 

HOMICIDE PAR IMPRUDENCE.—■ PROMENADE NOCTURNE EN CANOT. 

 TROIS JEUNES FILLES NOYÉES. 

G? Dans la soirée du 20 décembre dernier, trois jeunes ou-

vriers: Conard, doreur sur bois, Pierron, marqueteur, et 

Brunier, doreur sur bois, formèrent le projet de conduire 

à un bal public de la Courtille trois jeunes ouvrières : Es-

ther Gaudcho, Céline-Marie et Victoire Deuslan. Malheu-

reusement ce bal n'eut pas lieu ; et, pour se consoler de 

ce contre-temps, les trois couples résolurent de souper 

gaiment ensemble. Rien n'établit que dans ce repas ils 

aient dépassé les bornes de la tempérance. 

Cependant, en redescendant à Paris, Conard, qui pos-

sédait un canot amarré au pont d'Aréole, proposa à ses 

camarades et aux jeunes filles de faire une promenade 

nocturne sur la Seine, et de sé rendre à Sèvres, où ils dé-

jeuneraient le lendemain au matin, qui était un dimanche. 

Pierron et Brunier acceptèrent assez étourdiment cette 

partie de plaisir, que l'obscurité de la nuit et le* courant 

du fleuve débordé rendaient bien périlleuse ; deux des 

jeunes filles applaudirent à cette résolution; mais la troi-

sième, plus timide peut-être et certainement plus raison-

nable, témoigna une répugnance qu'il ne fut pas difficile 

de vaincre. U était environ une heure trois quarts du ma-

tin quand ces six imprudens montèrent dans le canot 

pour commencer leur fatale expédition. Ce fut bien vaine-

ment qu'un marinier occupé dans un bateau à lessive leur 

fit les observations les plus sages : le canot partit. 

Conard était au gouvernail avec deux des jeunes filles ; 

'autre se tenait à l'avant ;
t
Pierron et Brunier faisaient 

mouvoir les avirons. La catastrophe prévue par le mari-

mer rie tarda pas à s'accomplir. On était à peine au pont 

ftotre-Dame, que le canot n'obéissait déjà plus au gouver-

nail : il cédait à l'entraînement d'un irrésistible courant, 

fit il allait se briser en travers, avec une incroyable rapi-

dité, contre l'une des arches du Pont-au-Change. Les six 

personnes qui le montaient furent à l'instant englouties. 

Conard parvint à se sauver à la nage sur le bateau des 

nains Vigier, près du Pont-Neuf; il fut assez heureux pour 

sauver Pierron, qu'il vit passer bientôt le long du même 

K'
6
 J

U ' ^ 'm tentut la main au moment où les forces 
abandonnaient Pierron, qu'il attira auprès de lui. Quant à 

orunier, il avait suivi le fil de l'eau. Ce ne fut qu'auprès 

u pont de la Concorde que ses cris de détresse ayant été 

entendus, il fut secouru et sauvé par les soldats de garde 
u P°ste de la Légion-d'Honneur, qui lui tendirent une 

corde. Les cadavres des trois malheureuses jeunes filles 

n ont pas encore été retrouvés. 

C est donc sous la prévention d'avoir été la cause in-

volontaire de la mort de ces trois jeunes personnes, par 

^ur lmprudence, que Conard, Pierron et Brunier sont ci-

tés aujourd'hui devant le Tribunal de police correction-

nelle. Conard fait défaut; Pierron et Brunier paraissent 

accablés sous le souvenir de l'horrible catastrophe à la-

quelle ils n'ont échappé eux-mêmes que par miracle. 

Lo Premier témoin entendu est M. Vernaut, marinier, 

qui dépose en ces termes : Dans la nuit du 20 au 21 dé-

cembre dernier, je coulais la lessive au bateau de M. Mina, 

■ près le pont d'Arcole. Vers une heure du matin environ, 

j,ai entendu du monde qui venait au bateau; je suis sorti 

oe la couleric, et j'ai demandé ce que c'était. J'ai vu trois 

jeunes gens et trois demoiselles auxquelles ils donnaient 

te bras. Un des jeunes gens me dit qu'ils venaient pour 

ont prisîle courant et sont descendus. Quelques instans 

ftpres, j'ai entendu des cris de femmes; c'était effrayant, je 

me suis douté qu'ils avaient péri entre le pont Notre-

Dame et le Pont-au-Chauge. 

M. le président, au témoin : Le canot était-il assez 

grand pour contenir six personnes? — R. Oui, Monsieur, 

sans doute. Dans un temps ordinaire, onauraitpu s'y pro-

mener sans danger ; mais la nuit en question, c'était une 

grande témérité. La nuit était très sombre, le courant 

très rapide, et la Seine était débordée partout; quand. les 

eaux s'élèvent à onze pieds la navigation marchande est 

interdite, et, à cette époque, les eaux avaient seize pieds; 

et puis d'ailleurs en tout temps il est défendu d'aller la 

nuit sur la rivière. « Aussi, leur ai-je bien dit, de plus 

malin que vous n'iraient pas par une pareille nuit et dans 

un bateau plus solide que le vôtre ! » 

M. le président, à Pierron : Ouest arrivé l'accident? — 

D. Quand nous eûmes passé l'arche du Diable du Pont-

au Change, le canot est ail» se briser contre l'une des piles. 

Il nous était absolument impossible de résister au courant 

qui nous entraînait et qui rendait tout-à-fait nulle l'action 

du gouvernail. 

Charigny, marinier : J'étais dans mon bateau près du 

Pont-Neuf, lorsqu'au milieu de la nuit j'entendis des cris 

désespérés. Malgré l'obscurité de la nuit j'ai pu apercevoir 

un homme qui, sortaut de la rivière, se cramponnait à un 

bateau amarré près des bains Vigier, et finir par s'y réfu-

gier. J'ai su depuis qu'il s'appelait Conard. 

D. N'avez-vous pas su ensuite qu'il avait accueilli dans 

ce même bateau un autre homme qui était en grand péril 

de se noyer? —R. Oui, Monsieur ; Conard a sauvé la vie à 
Pierron, qui arrivait derrière lui et se sentait défaillir. 

Pierron : En effet, j'éiais au bout de mes forces, lors-

que, passant auprès du bateau où Conard était en sûreté, 

je m'y cramponnai machinalement sans pouvoir y mon-

ter. C'est alors que Conard m'a tendu la main et m'a attiré 

jusqu'à lui. 

M. le président à Pierron : Conard s'est montré plus gé-

néreux à votre égard que vous ne l'aviez été envers une 

de ces pauvres jeunes filles, qui, en tombant dans l'eau, 

s'était cramponnée à votre jambe et dont vous vous êtes 

débarrassé. — R. En remontant à la surface de la ri-

vière, j'ai cru sentir quelque chose qui se crampon-

nait à mes jambes, mais je ne pouvais savoir que c'était 

une de ces jeunes demoiselles. Dans la position affreuse où 

je me trouvais, j'avais perdu la tête, et mon premier mou-

vement, un mouvement bien involontaire, a du être dé me 

débarrasser d'un obstacle que je sentais à mes jambes et 

qui pouvait m'empêcher de me sauver à la nage. 

M. le président au témoin : N'avez-vous pas appris 

quelques circonstances relatives à ce déplorable accident? 

— R. J'ai entendu dire que Conard en se débattant dans 

les flots s'était senti saisir au cou par une des demoiselles, 

et qu'il était parvenu àse dégager de cette étreinte pour 

ne pas périr tous les deux; j'ai appris aussi que Pierron 

avait dit à peu près la même chose ; pour se sauver, ils 

ont renfoncé ces femmes dans l'eau. 

M. l'avocat du Roi de Gaujal : Je dois dire, en l'ab-

sence de Conard, que lors de l'instruction il a dénié com-

plètement le fait qui lui est imputé. 

Crenet, soldat au 1 I e léger : J'étais de garde au poste 

de la Légion-d'Honneur dans la nuit du 20 décembre ; le 

factionnaire nous avertit qu'on entendait des cris de dé-

tresse dans la rivière ; nous sommes sortis alors, et en 

effet nous vîmes un homme qui se débattait dans l'ean-

Ia hauteur du pont de la Concorde ; il appelait à son se-

cours. Nous lui tendîmes une corde de sauvetage ; il eut 

le bonheur de la saisir, et nous l'amenâmes sur la berge. 

Il nous dit se nommer Brunier, et nous raconta qu'il venait 

de chavirer dans un canot contre une arche du Pont-au 

Change. 

Deux camarades de Pierron sont entendus comme té-

moins à décharge. Ils déclarent tous les deux que dans la 

soirée du 20 décembre, Pierron travaillait avec eux dans 

l'atelier, et qu'il se proposait d'y passer une partie de la 

nuit, parce qu'il avait en ce moment beaucoup d'ouvrage. 

Conard vint le trouver, lui proposant d'aller au bal à la 

Courtille. Pierron refusait obstinément ; Conard insista, 

et lui fit comprendre qu'il fallait absolument qu'il vînt 

parce qu'il devait servir de cavalier à une des trois jeunes 

filles qui comptait sur lui. Pierron céda avec répugnance, 

et il partit. 

Pierron : Je m'en repentirai toute ma vie ; mais, mon 

Dieu ! j'étais bien loin de prévoir qu'il arriverait un pareil 

malheur ! 

Brunier : Je dois dire à la défense de Conard, qu'il ne 

voulait pas faire cette fatale promenade en canot ; c'est un 

peu nous, et puis ces pauvres jeunes filles qui en avaient 

le plus envie, et qui l'avons forcé de nous conduire. 

M. Vavocat du Roi : Cette déclaration en faveur de Co 

nard ne saurait nous empêcher de le considérer comme 

le plus coupable, par cette raison que, plus familier avec 

la navigation, puisqu'il était propriétaire d'un canot, et 

surtout plus âgé que les autres, il devait avoir plus d'ex-

périence, et par conséquent prévenir et éviter les dangers 

de cette promenade nocturne sur la rivière. 

. ' Contrairement aux conclusions sévères du ministère 

public, le Tribunal faisant application de l'article 463, et 

admettant des circonstances atténuantes, condamne Co-

nard, par défaut, à vingt jours de prison, et Pierron et 

Brunier chacun à dix jours de la même peine. 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandât de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQ-iTE 

leur part, 

passer les 

'nonter dans son canot et faire un tour en rivière; je leur 
at du que c'était une grande imprudence de 1 

qu us se noieraient certainement en voulant 

ponts avec une chaloupe aussi petite. Une des femmes, la 

Puis jeune je crois, a dit alors qu'elle ne voulait pas aller 

oans le canot, puisqu'il y avait du danger ; elle l'a répété 

Plusieurs fois, mais les autres ont lini par la persuader, 

^rentrai dans le bateau; et en étant ressorti presque im-

je les ai entendus qui 

Je leur 
-essé encore des" observations nouvelles, car vrai-

ment leur imprudence m'effrayait pour eux. Ils se sont 

von n
 de

.
moi : (< Eh bicn ! leur ai

~J
e (lit

> malheureux! 
rW i aire del:l CDaire 8 poisson.» Vers une heure et 
^cmie, le canot a quitté lo bateau de lessive 

?l «9hf^n?, t<, nau; 'e gouvernail, les deux autres les avirons 

médiatement pour jeter ma lessive, _ 

«usaient du bruit et qui chantaient dans le canot. 
ai adn 

'un des jeu 

... ie gouvernail, les deux autres ! 

°nt d abord remonté jusqu'au port au Blé, puis ils 

Saisie-exécution. — Faillite. — Continuation de poursui-
tes, — Fonds de commerce. — Les poursuites de saisie-exécu-
tion commencées avant la déclaration de faillite du débiteur, 
môme à la requête d'un créancier non privilégié, peuvent être 
mises à fin par le saisissant, nonobstant l'opposition du syn-
dic, lorsque le mobilier saisi ne fait pas partie d'un fonds de 
commerce, et que la procédure est en état pour faire la vente. 
(Art. 443 et 450 du Code de commerce.) 

Cette jurisprudence, aujourd'hui admise par les diverses 
chambres de la Cour de Paris, et par M. le président do Bel-
leyme, est contraire à l'opinion émise par M. ltenouard, qui 
pense que, sauf le droit exceptionnellement réservé au proprié-
taire par l'article 450 du Code de commerce, la déclaration dt 
faillite du débiteur doit faire cesser immédiatement toutes 
poursuites individuelles de la part des créanciers. 

(2'' chambre de la Cour, audience du 29 janvier. Plaidans, 
M e Cohnet d'Auge fils pour le syndic de la faillite Bonichon, et 
M* Fouruier des Ormes pour lo sieur Goriot, intimé. Conclu-

sions conformes de M. de Thorigny, avocat-général.) 

Maire. — Engagement personnel. — Tribunaux civils. — 
Compétence. — Le maire qui, par suite do l'offre par lui faite 
de payer des frais d'adjudication à la décharge d'adjudicatai-
res de travaux publics, a revu de ceux-ci, pour le couvrir de 
ses avances, des valeurs à recouvrer, n'a pas agi en qualité de 
maire, omis comme simple particulier, et comme tel est justi-
ciable' des Tribunaux civils pour le compte à rendre! dosdius 
valeurs. 

(Cour royale de Paris, 3" chambre, 28 janvier I84(>. — Plai-
dans : M" Coraly, pour Chavan, appelant; et M' Cliquet, pour 
Prieur et Biard, intimés). 

MM. les abonnés des dèparlemens dont l'abonnement 

expire le 31 de ce mois sont invités d renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les ahonnemens et rvnouvcllemcns sont reçus dans 

tous les bureaux de poste et de messageries, qui reçoivent 

et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

PARIS , 29 JANVIER. 

La propriété des enseignes est sujette à de nom-

breuses contestations. Hier nous avons recueilli une dé-

cision sur cette matière émanée de la 3' chambre du 

Tribunal civil de la Seine. Aujourd'hui la même chambre 

était appelée à juger une question de la même nature, 

soulevée entre deux commerçans dans les circonstances 

suivantes : 
En 1829, M. Mombro père, fabricant de nécessaires, 

au Marais, vendit son fonds de commerce à M. Audigé, 

et s'interdit le droit de se livrer au même genre d'indus-

trie. Plus tard, cette interdiction fut supprimée, à la con-

dition que M. Mombro ne s'établirait pas dans un rayon 

déterminé et ne placerait pas son som sur l'enseigne ex-

térieure de son magasin. 
Depuis cette époque, M. Mombro père a formé, rue 

Basse-du-Rempart, un établissement consacré, non plus 

à la fabrication des nécessaires, mais à la vente de meu-

bles de luxe, de fantaisie et autres objets de curiosité; son 

fils, qui lui a succédé, a donné un grand développement à 

cet établissement, et depuis dix ans le nom de Mombro 

figure sur l'enseigne de cette maison. 

M. Audigé de son côté, qui depuis 1829, avait conti-

nué d'exploiter au Marais, sous le titre de Mombro père, 

fabricant de nécessaires, le fonds qu'il avait acheté, s'est 

établi, il y a quelque temps, place de la Bourse, avec l'in-

tention de ne plus se renfermer dans la fabrication exclu-

sive des nécessaires, mais de se livrer, lui aussi, à la 

vente des meubles de luxe et des objets de curiosité, a 

fait mettre sur son enseigne, en gros caractères : An-

cienne maison Mombro.—Audigé élève et successeur, et 

a fait distribuer et insérer dans les journaux denombreur 

ses annonces, portant : Changement de domicile. An-

cienne maison Mombro. Audigé seul successeur. Vente 

de nécessaires et meubles de luxe. 

M. Mombro fils a vu dans ces annonces une concur-

rence déloyale de nature à porter une atteinte grave à son 

intérêt commercial, et il a assigné M. Audigé pour l'o-

bliger à faire disparaître de son enseigne ces mots : An-

cienne maison Mombro, ou du moins pour le forcer à 

ajouter le mot de père, et à dire qu'il n'était successeur 

de M. Mombro père que pour la fabrication des nécessai-

res, et non pour le commerce des meubles de luxe. 

M. Audigé, tout en protestant contre toute intention de 

concurrence déloyale, a soutenu que, par suite des con-

ventions intervenues entre M. Monbro père et lui, il avait 

seul le droit de désigner son établissement sous le nom 

de Mombro, et il a conclu reconventionnellement à ce que 

M. Mombro fils fût tenu d'effacer son nom de l'enseigne 

de son magasin. 

Le Tribunal (3* chambre), présidé par M. Pinondel, 

après avoir entendu M" Caignet, avocat de M. Mombro 

fils, et M' Choppin dans l'intérêt de M. Audigé, a rendu 

un jugement par lequel, pour faire cesser toute confusion 

entre les deux étabhssemens rivaux, il a ordonné que M. 

Mombro mettrait sur son enseigne Mombro fils aîné, et 

M. Audigé, successeur de M. Mombro père, fabricant de 

nécessaires. 

■ Bodin et Gabory, ouvriers sur les ports, se prirent 

de querelle, près du pont d'Austerlitz, le 2 octobre der-

nier, sous un de ces prétextes frivoles qui, trop souvent, 

amènent des luttes dans la classe ouvrière. Bodin avait 

déjà reçu de son adversaire des coups de pied et des coups 

de poing ; il tira alors une clé de sa poche et en menaça 

Gabory, qui le poussa contre le garde-fou placé sur la ber-

ge de la rivière, l'y renversa, et le fit passer par-dessus. 

Bodin glissa sur le talus et dégringola ainsi rapidemant 

jusque sur le bord de l'eau. Le talus, qui n'a guère moins 

de dix mètres de haut, a une pente fort rapide ; aussi Bo-

din en arrivant en bas avait la jambe fracturée. 

Après quatre mois de maladie, Bodin, qui ne marche 

encore aujourd'hui qu'à l'aide d'une espèce de béquille, a 

| .porté plaite contre Gabory, qui comparaissait aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6' chambre), sous la dou-

ble prévention de coups et de blessures par imprudence. 

M" Duez soutient la plainte de la partie civile, et con-

clut à ce que Gabory soit condamné à 500 francs de dom-

mages-intérêts. 

M. le président : Comment voulez-vous que cet hom-

me paie une somme pareille ? 

M' Duez : Il existe des sociétés entre les ouvriers des 

ports, qui paieront la somme que fixera le Tribunal ; que 

nous obtenions une condamnation, et nous sommes par-

faitement tranquilles. 

Me Thorel St-Martin présente la défense de Gabory. 

Le Tribunal condamne Gabory à six jours d'emprison-

nement et à 150 francs de dommages-intérêts, fixe à six 

mois la durée de la contrainte par corps. 

Le 13 décembre dernier, Victor-Charles Santoir se 

présente dans la maison rue du Bac, 55, passe rapide-

ment devant la loge du concierge , qui ne l'aperçoit 

pas, monte l'escalier, gravit lestement deux étages, et 

voyant une clé à une porte, il entre résolument dans l'ap-

partement; il traverse l'antichambre, pénètre dans la salle 

à manger, et, là, il se disposait à explorer les' tiroirs, lors-

qu'il se trouve contrarié dans son projet par l'arrivée d'un 

domestique. « Que faites-vous ici? lui demande ce dernier, 

qui demandez-vous? — Je vous demande pardon, répond 

froidement Santoir, je me suis trompé d'étage, je croyais 

être au premier. » Et il sort avec une tranquillité par-

faite. 

Arrivé au premier, il voit encore une clé sur une porte. 

Il entre comme il l'avait fait au second, et se trouve dans 

une petite pièce où un domestique avait déposé de l'ar-

genterie. Santoir tient enfin ce qu'il cherchait : il s'empare 

furtivement des couverts, et se dispose à fuir. Mais dans 

"'empressement qu'il met à s'emparer des objets de sa 

convoitise, il fait résonner l'argenterie, et le son en arrive 

jusqu'aux oreilles de M. le colonel ne L'Aubépin, maître 

du lieu, qui était à déjeuner dans la pièce voisine. U sort 

aussitôt, aperçoit le voleur qui avait déjà ouvert la porte 

du palier, le saisit, au collet et lui dit : « Malheureux! 

vous me volez ! — Ma foi, c'est vrai, répond Santoir sans 

faire la moindre résistance et en restituant les couverts; 

je suis attrapé, tant pis pour moi; je sais ce qui m'en 

revient. » 

En effet, Santoir était expert, en pareille matière; car, 

le 20 février 1828, il a été condamné par contumace, à 

dix années de travaux forcés pour vol; le 5 juin 1830, à 

quinze mois de prison et dix ans de surveillance de la 

haute police, pour vol; en 1833, à dix-huit mois de pri-

son et cinq ans de surveillance, pour vol et ban rampu; en 

1835, en deux ans de prison et cinq ans de surveillance, 

pour mêmes délits; en 1837, à cinq ans de prison et cinq 

ans de surveillance, encore pour vol et ban rompu; enfin, 

en 1842, à trois années de prison, toujours pour vol et 

ban rompu. 

Comme on le voit, depuis seize ans 

constamment vécu dans les prisons , 

pour commettre de nouveaux délits, 

vite, 

Sautoir a presque 

n'en sortant que 

et y rentrer bien 

Aujourd'hui il était traduit devant la police correction-

nelle (6' chambre), sous ses deux préventions habituelles, 

vol et rupture de ban. 
M. le colonel de L'Aubépin rapporte les faits que nous 

venons de faire connaître. 
M. le président, au prévenu : Le 13 décembre, vous 

vous êtes introduit chez M. le colonel de L'Aubépin, et 

vous avez tenté d'y soustraire de l'argenterie? 
Le prévenu : Je ne pensais guère à commettre un vol; 

à la vue de l'argenterie une mauvaise pensée s\ist em-

parée de moi, et je n'ai pas eu la force d'y résister. 

M. le président : Vous avez été souvent pris de ces 

mauvaises pensées ; vous avez subi de nombreuses con-

damnations pour vol. . i • j 
Le prévenu : Je n'en suis que plus à plaindre, et je 

vous prie d'avoir égard à ma position. 

M. le président : Qu'alliez-vous faire dans cette mai-

son de la rue du Bac ? 
Le prévenu : Je cherchais un architecte que je croyais 

demeurer là. » 
M. le président : Que vouliez-vous faire chez cet archi-

tecte ? 
Le prévenu : Je voulais lui demander de l'occupation. 

M. le président : Avant d'entrer chez M. le colonel de 

L'Aubépin, vous êtes entré chez M. le général Pailhot, à 

l'étage au-dessus ; si quelqu'un ne fût pas arrivé, vous 

auriez sans doute commis là un autre vol. 
Le prévenu : Du tout... je me croyais chez l'architecte 

que je cherchais ; quand j'ai vu que je m'étais trompé, 

je me suis retiré de mon propre mouvement, croyant 

qu'il demeurait à l'étage au-dessous. 

M. le président : Vous êtes à Paris en état de rupture 

de ban ; vous y demeurez sous le nom de Charles. 

Le prévenu : On ne m'a pas fait donner mon nom dans 

le garni ; mais quelqu'un étant venu me demander sous 

le nom de Charles, on a cru que je prenais ce nom. 

M. leprésident : Dans la perquisition faite chez vous, 

on a trouvé des caractères hiéroglyphiques, des adresses, 

des projets de vols... Dans un de ces projets, vous dites : 

« Il ne faut pas s'exposer pour peu de chose ; quand on 

risque la prison, il faut que ce soit pour quelque chose 

qui en vaille la peine. » 

Le prévenu : Ces notes n'étaient pas à moi ; elles ap-

partenaient à un individu que j'ai connu à Poissy, et qui 

voulait publier ses Mémoires ; il m'avait prié de les rédi-

ger, et il m'avait remis des notes : c'étaient ses pensées, 

et non les miennes. 

M. le président : Pourquoi étiez-vous à Paris dont le 

séjour vous était interdit ? 

Le prévenu : J'ai éprouvé trop de désagrémens au lieu 

de ma surveillance pour avoir envie d'y rester... Je vou-

lais trouver de l'ouvrage, mais la police avait prévenu par-

tout, et on n'a voulu de moi nulle part. 

Le Tribunal, sur les conclusions sévères de M. Saillard, 

avocat du Roi, condamne Santoir, attendu la récidive, à 

cinq années d'emprisonnement ; ordonne qu'à l'expiration 

de sa peine, il demeurera pendant cinq ans sous la sur-

veillance de la haute police. 

— La femme Grondard, petite femme de quatre pieds 

huit pouces, rouge et gracieuse comme une betterave, ar-

rive à la barre de la police correctionnelle avec la rapidité 

d'un projectile, et levant les deux mains à la fois, s'écrie : 

Je vas vous la dire, la vérité, et elle vous fera frémir. 

M. leprésident : Vous êtes partie civile, vous n'avez pas 

de. serment à prêter. 

La plaignante : Comment! je ne peux pas parler?... 

Mais c'est affreux, c'est horrible, c'est abominable, c'est... 

M. le président : Taisez-vous donc ! je vous dis que 

vous ne devez pas prêter serment, mais vous devez dire 

toute la vérité ; parlez donc, et soyez brève. 

La plaignante : Ah ! à la bonne heure... Je vous disais 

donc que M— Maillot m'avait battue, écharpée, assassinée, 

lapidée, noyée dans mon sang. 

M. le président : La prévenue soutient, au contraire, 

que c'est vous qui l'avez injuriée et frappée. 

La plaignante : Elle ose dire ça?... Elle est bien trop 

coriace pour que ce soit possible. 

M. le président : Avez-vous des témoins ? 

La plaignante, se levant et se dirigeant vers la porte : 

Turc! Turc! venez à c'te maîtresse. 

Un sourd grognement, suivi bientôt d'aboiemens pro-

longés, répond à l'appel de la lemme Grondard. 

M. leprésident : Qu'est-ce que cela? 

La plaignante : C'est mon chien ; il était là. 

M. le président : Allez donc vous asseoir. 

La plaignante : Mais puisque je vous dis qu'il était là; 

même que depuis ce jour il ne peut plus souffrir la Mail-

lot ; chaque fois qu'il la rencontre , il lui montre les 

dents. Faites-le venir un peu pour voir, et vous verrez 

s'il ne lui mord pas les mollets. 

M. le président : Allez vous asseoir, ou je vais donner 

l'ordre qu'on vous fasse sortir. 

Le Tribunal, attendu que les faits ne sont nullement 

établis, renvoie la femme Maillot des fins de la plainte, et 

condamne la femme Gondard, partie civile, aux dépens. 

— Les sieurs Peyronnet et Lambert, condamnés par 

la Cour royale de Rouen, devant laquelle ils avaient été 

renvoyés pçr suite de la cassation de l'afrêt r endu déjà 

précédemment contre eux pour tromperie au jeu (affaire 

des cartes biseautées), ont été transférés de la prison à la 

maison centrale de Rouen. 

— Deux individus de la commune de Neuilly ont été 

arrêtés, en exécution de mandats décernés par M. le juge 

d'instruction Legonidec, comme inculpés de complicité 

dans le meurtre présumé du nommé B..., disparu de son 

domicile le 6 décembre dernier, et dont le cadavre, ainsi 

que nous l'annonçons dans notre précédent numéro, a été 

repêché près du pont d'Asnières. 

-Un nommé Edouard, qui paraîtrait avoir pris part 

aux nombreux vols avec escalade et effraction commis 

par la |bande dont le libéré Hug et le forçat Martinet 

étaient les chefs, a été arrêté sur mandat de M. Desnoyers, 

chargé de l'instruction de cette affaire, dont nous avons 

parlé à différentes reprises. 

— En dépit du scandale d'un procès récent, qui a mis 

à un les odieux moyens à l'aide desquels, spéculant sur la 

faiblesse et la terreur des gens qui se livrent à une parsion 

honteuse, on ]>ratiquait à leur égard un genre d'escro-

querie auquel on a donné le nom de chantage; en dépit 

des condamnations sévères prononcées par la justice, 

dans l'affaire dite de la rue du Rempart, plusieurs indivi-

dus déjà signalés par de déplorables antécédens conti-

nuaient à se livrer à ces coupables manœuvres. 

On sait quelle est la manière de procéder de ces misé-

rables, dont un nommé Debray dit le Gendarme, con-

damné à trois années d'emprisonnement dans le procès 

que nous rappelons, était le type. 

Mais, enfin, un jeune homme s'est trouvé qui, sûr de 

sa conscience, a voulu en appeler à la justice de la vio-

lence morale dont il avait été l'objet dans un premier 

moment de terreur. Rencontré dans les Champs-Elysées, 

vers sept heures du soir, alors qu'il -se rendait à Passy, le 

sieur X..., valet de chambre, rue de Rivoli, avait été ac-

costé par un individu, jmis bientôt appréhendé au collet 

par un second, qui, se disant officier de police, avait joué 

vis-à-vis de lui la scène ordinaire du chantage. 

Craignant qu'un éclat scandaleux lui fît tort dans l'es-

prit de son maître, au service duquel il est cependant at* 
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le poul-

ie ven-

tache depuis huit ans, le valet de chambre avait eu la fai-

blesse de donner une somme de trois cents francs pour 

8 arracher aux mains des prétendus protecteurs des 

imœurs. Mais ceux-ci eurent l'audace de revenir à la char-

ge ; une première fois ils lui extorquèrent 20 francs; 

-30 une seconde, et sans doute ils se promettaient de le 

rançonner encore», lorsque le valet de chambre, honteux 

<le sa faiblesse, se décida à faire une déclaration des faits 

entre les maivis de l'autorité, 

Par suite des ordres donnés par M. le préfet de police, 
les deux escrocs ont été arrêtés. 

— t|p rappelle que le registre ouvert à l'Hôtel-de-Vï 

1 inscription dos électeurs de Prud'hommes sera clos 

dre-Ji 30 janvier, à quatre heures du soir. 

En conséquence, sont invités à se faire inscrire, sans retard. 

Ses ayans-droit qui désireraient concourir dans les i" 2e
 et 3' 

«catégories de l'Industrie des métaux, aux prochaines élections, 

pour le renouvellement annuel du Conseil des Prud'hommes. 

Nous appelons l'attention de nos lecteurs sur 

l'importance de la méthode de M. PIERRE SI-

MON, pour la cure des Hernies {Traité des 

141 G WJKJ m Hernies, iu-8). Parmi les découvertes qui méri-

tent particulièrement l'attent'on des médecins et des malades, nous signa-

Sons la méthode de M. Pierre Simon, pour la guérison radicale des hernies 

ou descends* rendant inutile l'usage toujours pénible des bandages et des 

pessaires, sans aucun dérangement ni régime. Les lettres suivantes dis-

pensent de tout éloge ; en les lisant avec attention, 11 est facile île se con-

vaincre de la haute importance de cette utile découverte, dont le succès 

va toujours progressivement, ainsi que le prouvent les attestations sui-
vantes : 

Monsieur Sirnon, 

J'ai l'honneur de vous annoncer que le traitement que vous avez en-

voyé à Monsieur , de celte ville, a parfaitement réussi. 11 y avait 

plusieurs années qu'il souffrait d'une hernie inguinale malgré l'emploi 

d'un bandage. H est parfaitement guéri. Je me fait un plaisir de vous an-

noncer cette cure, et vous permets de la publier. 

Agréez, Monsieur, mes civilités. 

FÛA1SSE, 

Médecin des Hospices, à Béziers, département de l'Hérault. 
. Le 16 septembre 1845. 

nait que difficilement l'intestin, qui s'échappait toujours malgré la pres-
sion de la pelote. 

J 'ai donc le plaisir, Monsieur, de vous confirmer cette cure qui est 

très belle, et qui, je vous l'avoue franchement, m'a beaucoup étonné; 

mais j'ai vu et je crois. 

Vous pouvez communiquer nia lettre aux incrédules; vous pouvez 

enfin la publier, je vous y autorise, Monsieur, maintenant que je suis 

convaincu des merveilleux effets de votre spécifique. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'assurance de ma haute considération, 

et croyez à ma parfaite estime, 

GROSOURDY, 

Docteur en médeciee à Tigné, département de Maine-et-Loire. 

Le 15 février 1845. 

Saint-Cyr, déparlement de Seine-et-Marne, le 31 janvier 1845. 

Monsieur Pierre Simon, 

Je m'empresse de vous faire part que M. Lambinet, domicilié en celte 

commune, pour qui je vous ai écrit au sujet de deux hernies dont il était 

affecté, est radicalement guéri, et ne sait quelle reeonnaissanco d'amitié 

me témoigner de lui avoir indiqué votre heureuse découverte qui, sui-

vant moi, est un effet providentiel. M. Lambinet me prie de vous offrir 

ses remercimens bien sincères, et de vous autoriser à publier sa guéri-

son. C'est un aele de reconnaissance dicté par l'humanité. 

Agréez, Monsieur, l'assurance du plus profond respect avec lequel 

j'ai l'honneur d'être votre très humble serviteur, 

MAHUT. 

que je voulais élre convaincu de la solidité de la guérison. 

Je vous autorise, Monsieur, à publier celle lettre, 

Recevez Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, 

Pierre LABUOSSE, 

Propriétaire à Jauldcs, département de la Charente. 

Malans, 13 décembre 1842. 

Monsieur Pierre Simon, 

H v a six mois, lorsque je vous demandai trente-cinq polions de vo-

tre médicament, je cédais aux désirs d'un homme qui, malgré moi et un 

des premiers médecins de Paris, voulut l'expérimenter. J'étais loin alors 

dépenser à une réussite, mais bientôt l'évidence me força de changer 

d'opinion. Je la reconnais tellement, que je veux en faire l'essai sur 

moi, alfecté depuis trente-quatre ans d'une hernie inguinale épiploïque; 

je viens vous prier da m'envoyer quarante potions de votre spécifique. 

Votre découverte est belle et très utile; nos pays sont féconds en 

hernies, et ils vous «levront beaucoup. J'espère que ce ne sera pas la 

dernière fois que j'aurai à vous remercier. 

Ci-inclus un mandat sur la poste, suivant voire tarif. 

Monsieur, je suis avec respect votre très humble serviteur, 

OUILLE, 

Docteur en médecine, maire de Malans, département 

de la Haute-Saône. 

Vut
re 

res habitués è sortir .quoiqu'il se fût dispensé d'appliquer le bandan 

est dans l'enchantement. »e : i 

Si vous croyez devoir publier ma lettre tout entière, vous no 
Monsieur, en disposer. P°

u
Vcj 

Veuillez bien, Monsieur, agréer mes très humbles salutation, 

très humble serviteur, BEAUNIER, 

Docteur-médecin. 
 - — ir -rrrrrrif ;—_____ 

Un des principaux journaux de médecine de Paris, le Journal ii
0
 p. 

mie médicale, de Pharmacie et de Toxicologie, rapporte cinqu
Ui

,j. 

de hernies guéries radicalement par M. le docteur ll_ii»Ei\B.F(ir ,
ca> 

près la méthode de Pierre SIMON. «»• 

Pour plus amples renseignemens, voir l'instruction qui sera envn 

gratis, franc de pert, par la poste, aux personnes qui en feront ù i 

mande par lettres affranchies. Cette instruction contient un grand *
 Ue

~ 

brede certificats les plus honorables, anciens et nouveaux. Les anci'"" 

sont des preuves palpables de la solidité de la guérison, et les nouvea 

justifient la continuation.
 Ul 

S'adresser à l'auteur, M. Pierre SIMON, herniairc-bandaglsu 

Herbiers, département de la Vendée. Donner l'adresse amplement"
1
, 

très lisiblement. (Affranchir).
 61 

Luchapt, 25 janvier 1845. 

Monsieur Pierre Simon, 

Connaissantdepuis longtemps l'efficacité de voire remède pour la gué-

rison des hernies, je l'ai indiqué à M. A..., demeurant;! Lisle-Jourdain, 

qui a été guéri de sa hernie, et s'en est aussi fort bien trouvé pour l'es-

tomac. Je vous autorise à publier la présente. 

J'ai l'honneur d'être avec considération, Monsieur, votre dévoué, 

DE LAPORTE-DUTHE1L, 

Chanoine honoraire du Mans, curé de Luchapt, département de 

la Vienne. 

Monsieur Pierre Simon, 

Le jeune homme de 26 ans pour lequel vous m'avez envoyé trente 

•potions de votre spécifique est parfaitement guéri. 11 était atteint de deux 

hernies très-fortes, l'une à droite, l'une à gauche, depuis l'âge de qua-

torze ans. Ce qui m'a frappé le plus daus la guérison, c'est que le côté le 

idus malade (car l'une de ces hernies était énorme) a été le premier guéri. 

Jepuis sa guérison, il ne porte plus de bandage et rien n'a reparu. 

faites de cette attestation l'usage que vous voudrez, je vous y autorise 
avec plaisir. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble serviteur, 

BABOUARD,' 

Curé de Faye-sur-Ardin, département des Deux-Sèvres. 
Le 6 mai 1845. 

Monsieur Simon, 

C'est avec une bien vive satisfaction que je vous écris aujourd'hui 

pour vous remercier de l'envoi que vous m'avez fait de votre spécifique 

pour la cure des hernies ; il a comblé le? vœux de la personne qui en a 

lait usage, car elle est complètemant guérie. Depuis un an qu'elle a ter-

miné son traitement et qu'elle a supprimé toute espèce de bandage, 

elle ne s'est ressentie d'aucun signe delà hernie dont elle était affectée. 

Elle me prie de vous témoigner toute sa reconnaissance pour le service 

signalé que vous lui avez rendu. 

Je vous autorise à publier ma lettre, que je verrai circuler avec le 

plus grand plaisir. 

Veuillez agréer, Monsieur, les sentimens de !a considéralion distin-

guée de votre dévoué serviteur, 

E. LECLERCQ, 

Employé à la Verrerie de Grande-Vallée, près Blangy (Se. 

ne-Inférieure). 

Le 1 e ' juin 1844. 

Monsieur Simon, aux Herbiers, 

Le traitement que vous m'avez expédié a parfaitement réussi. La per-

sonne qui en a fait usage est mon fils, âgé de vingt-deux ans; il y avait 

•cinq ans qu'il souffrait d'une hernie inguinale au côté gauche. 11 est enfin 

complètement guéri; il n'a aucunement besoin de bandage. Je me fais un 

devoir de vous annoncer eette cure, avec autorisation de la publier. * 

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma reconnaissance et de mon très 
profond respect, 

JE.NOT, 

Propriétaire à Ancy-sur-Moselle, département de la Moselle. 
Le 24 mars 1845. 

Monsieur Pierre Simon, 

Pour obtenir la cure d'une Hystérocèle , je vous prie de m'expédier 

votre spécifique, qui a si bien réussi sur un jeune homme âgé de trente 

ans, qui portait depuis plusieurs années deux hernies inguinales, une 

de chaque côté, et qui, grâce à votre remède, se trouve dans une posi-

tion très satisfaisante; enfin, il est radicalement guéri. 

Sous ce pli, vous trouverez un mandat sur la poste , suivant votre 

tarif. 

Je vous autorise à publier ma lett re. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon profond respect , 

Mli.NIER, 

Officier de santé à Spincourt, département de la Meuse. 

Le 8 septembre 1843. 

Le 23 novembre 1842. 

Monsieur Pierre Simon, 

Je vous remercie au nom de deux de mes paroissiens qui, ayant fait 

usage de votre spécifique, sont guéris radiealement. L'un est âgé de qua-

rante ans, et l'autre de deux ans seulement. 

Un troisième se trouve aussi atteint d'une hernie, et ses païens, ras-

surés par la guérison des deux autres, me demandent les mêtnes moyens 

de guérison; c'est pourquoi je vous prie de m'expédier un traitement 

propre à sa guérison, pour solde duquel vous avez,, sous ce pli, un man-

dat' sur la poste. Ce traitement est pour un enfant âgé de deux ans et 

demi. 

Je vous autorise à publier celte lettre, si vous le jugez à propos. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble serviteur, 

LAGNEL. 

Curé de Saint-Jean-de-la-Neuville, département de la 

Seine-lnférioure. 

Ampoigné, 18 mai 1841. 

Monsieur Pierre Simon, 

J'ai les plus heureuses nouvelles à vous donner de la personne qui a 

l'ait usage du traitement, que vous m'avez expédié il y a quelques mois. 

Ses trois hernies sont disparues, et la perte d'urine qu'elle éprouvait 

continuellement est totalement arrêtée. 

Comme je vous l'ai dit dans ma première lettre, eette personne, est 

une femme de ma paroisse, âgée d'environ quarante-six ans. Elle était 

affectée d'unel incontinence d'urine et de trois hernies distinctes : d'une 

hernie ombilicale, d'une hernie inguinale au côté gauche, et d'un pro-

lapsus ou chute de l'utérus. La hernie ombilicale et la hernie inguinale 

dataient de dix à douze ans, et la descente de l'utérus datait de sa der 

nière couche, il y a vingt-deux ans. Cette personne était donc soumise 

aux plus grandes misères de la vie. 11 est inutile de vous dire, Monsieur, 

qu'elle avait essayé de toute espèce de remèdes, et aucun' ne lui avait 

réussi. 

Cette guérison fait beaucoup de bruit dans le pays, parce que la per-

zonuequien profite est connue.et l'on savait ses infirmités. Nousne pour-

rions.donc Monsieur, rem.' reier assez la divine Providence de vous avoir 

mis au milieu de nous, et de vous avoir inspiré une aussi utile découverte 

pour le soulagement de l'humanité, dans l'intérêt, de laquelle je vous 

autorise à publier cette lettre, et vous pouvez lui donner toute la publi-

cité que vous jugerez convenable, car l'on ne saurait trop répandre la 

connaissance de votre importante découverte. De mon côté, je ferai tout 

ce qui dépendra de moi pour la propager. 

J'ai l'honneur d'être avec la plus respectueuse considération, 

sieur, votre très humble serviteur, 

DUCOUDRAY, curé d'Ampoigué, 

Département de le Mayenne. 

— '— ■uiiai_&i_j^g
!
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SPECTACLES DU 30 JANVIER. 
I 

OPÉRA. — La Favorite. 

TIIÉATRE-KRANÇAIS .—-La Famille Poisson, une Femme deiOatK 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, Bichard. 

ITALIEN. — 

Ooiiox. — Diogène. 

VAUDEVILLE. — Riche d'amour, les Gamins. 

VARIÉTÉS. — Le Mousse. 

GYMNASE. — Un iNuage au Ciel, la Mère de Famille. 

PALAIS-ROYAL. — L'Escadron, Indiana, les Pommes de ten-
G

. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Kean. 

GAITÉ. — Atar-Gull. 

AMBIGU. — Périnet-Leclerc, les Bohémiens. 

CIRQUE. — Relâche. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 

FOLIES. — Le Hussard de Felsheim. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. —- Les Trois Militaires. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN, galerie de Valois, 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir. 

DIORAMA . (Rue de la Douane). — L'Eglise Saint-Marc. 

VEW _TI3S. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

YiSTE ET BEL HOTEL 

Monsieur Pierre Simon, aux Herbiers, 

C'est avec les sentimens de la plus vive reconnaissance que je viens 

vous remercier de l'envoi que vous m'avez fait de votre spécifique, qui a 

guéri complètement la personne qui en a fait usage, car depuis sa gué-

rison elle n'a besoin d'aucune espèce de bandage. Cette personne, que je 

ne puis nommer ici, est une femme qui, ainsi que je vous l'ai exposé 

lors de ma demande, était atteinte d'une hernie double qu'elle supportait 
depuis plus de dix ans. 

Je vous prie, Monsieur, de me faire l'envoi de trente potions du même 

spécifique pour une femme qui est affectée d'une hernie ombilicale. Pour 

paiement,<je vous remets ci-inclus un mandat sur la postede votre ville. Je 
vous autorise à publier ma lettre. 

Daignez, Monsieur, agréer mes salutations, 

TRONCY, 

Àpprêteur d'étoffes à Villefran.he, département du Rhône. 
Le 11 mars 1845. 

Monsieur Simon, aux Herbiers, 

11 y a trois ans, je vous demandai votre remède pour une personne 

âgée de quatre-vingts ans, qui était atteinte depuis plus de vingt ans 

d'une hernie dont elle souffrait horriblement; elle est radicalement gué-

rie, et depuis ce temps là elle a toujours joui d'une santé parfaite. De-

puis cette époque, je vous ai de nouveau demandé votre remède pour 

une personne âgée de trente-six ans, affectée d'une hernie depuis deux 

ans ; elle est également bien guérie. 

Je vous prie de m'expédier un traitement pour une jeune persoune 

atteinte d'une hernie; je vous fais passer, sous ce pli, un mandat sur la 

poste pour prix de votre envoi. 

Je vous autorise à faire imprimer ma lettre, si vous le jugez à propos. 

Recevez, Monsieur, l'assurance de mon estime. 

PELLEMAU, 
Directeur des postes, à Archiac, département de la Cha-

rente-Inférieure. 

Le 25 août 1843. 

Brest (Finistère), le 6 mars 1845' 
Monsieur Pierre Simon, 

Grâces vous soient rendues pour la bonté de votre spécifique ! La dou-

ble hernie que j 'avais depuis quatorze ans, et qui résistait souvent à la 

pression du bandage, a totalement disparu, par suite de votre traite-

anent. Aujourd'hui que je suis sûr de ma guérison, je me fais un devoir 

«le vous donner ce témoignage de ma vive reconnaissance; et si quel-

que chose pouvait ajouter au plaisir que j'éprouve, ce serait de voir 

tant de malheureux qui Bouffrent de la même infirmité recourir à vous 
pour s'en délivrer, car je ne doute pas du résultat. 

En conséquence, Monsieur, je vous permets de publier ma lettre, 

Iieuieux de contribuer en quelque sorte à augmenter la confiance qui 
vous est due incontestablement. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très humble et très reconnais-
sant serviteur, 

ALET, 

Professeur au collège Joinville, à Brest. 

Monsieur Simon, 

J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre du 8 courant, 

et du paquet qu'elle m'annonçait. J'ai remis vos médieamehs à notre 

«•lient, et je désire ardemment pour lui un succès aussi complet que ce-

lui qu'a obtenu M. R..., d'Angers, au nom duquel je vous remercie. Sa 

guérison se maintient solide, et pourtant il marche beaucoup malgré ses 

cinquante ans. Depuis plus de quinze ans il portait sa hernie, qui le 

gênait d'autant plus qu'allant souvent à cheval le bandage ne mainte-

Monsieur Simon, 

J'ai la satisfaction de pouvoir vous annoncer que, grâce à votre excel-

lent spécifique, je suis radicalement guéri de la hernie que j'avais au 

côté gauche. Persuadé que dans l'intérêt de l'humanité on ne saurait 

donner trop de publicité à votre précieuse découverte, je vous permets 

de faire de ma lettre ce que bon vous semblera ; je m'empresserai de 

mon côté de faire part à mes connaissances de l'efficacité de votre re-

mède. * 

Recevez, Monsieur, avec mes remercimens, l'assurance do la consi-

dération distinguée avec laquelle je suis votre dévoué serviteur, 

DE BERNOUl.LI, 

Au château d,Ampeigné, près Chàteau-Gontier, département 

de la Mayenne. 

Le 14 août 1843. 

 ■ i iiuiiiti ' m, 

Jauldes, 30 janvier 1843. 
Monsieur Pierre Simon , 

Je viens vous offrir mes remercimens bien sincères des bons résultats 

qu'a produits votra spécifique sur les deux personnes pour lesquelles vous 

m'avez expédié deux traitemens, le 27 août 1840 : un pour une femme 

âgée de quarante-deux ans, qui était affectée d'une hernie depuis vingt-

cinq ans; l'autre, pour un enfant âgé de dix ans, qui était atteint d'un-

hernie depuis quatre ans. Ces deux personnes sont radicalement guée 

ries, et depuis deux ans et demi qu'elles ont fait usage de votre remè-

de, elles n'ont pas eu le moindre signe de cette terrible infirmité ; enfin, 

la guérison est parfaite. Si j'en ai tenu le silence jusqu'à ce jour, c'est 

Mon-

Je soussigné, M. J.-B. Martinot, âgé de soixante-treize ans, ancien 

notaire et notaire honoraire à Aubagne, département des Bouches-du-

Rhône, certifie avoir fait usage avec beaucoup de succès du spécifique de 

M. Pierre Simon, pour la cure des hernies. Depuis quatre ans, j'étais af-

fecté d'une hernie inguinale au côté droit, très difficile à comprimer, et 

qui me faisait beaucoup souffrir. Enfin, cette pénible infirmité et toutes 

les douleurs que j'en éprouvais sont entièrement disparues. 

Signé MARTINOT, 

A Aubagne, le 20 avril 1841. 

Cbâteaudun (Eure-et-Loir), 13 juin 1840 

Monsieur Pierre Simon, aux Herbiers. 

Monsieur L..., âgé de trente ans, domicilié à cinq lieues de ma rési-

dence, me prie de vous transmettre les détails suivans relativement à sa 

guérison. C'est done de sa part que j'ai l'honneur de vous écrire. Quant 

à moi, en qualité de médecin, je ne pourrais d'après un seul l'ait juger 

votre méthode, je ne puis qu'attester que M. L... l'a employée, et qu'il 

est guéri de sa hernie.. Ce fait ne peut aequérir une certaine portée que 

par sa réunion à beaucoup d'autres faits. Cependant, mo.n témoignage 

vous paraîtra peut-être de quelque poids, si je vous avoue que, dis-

posé à n'accueillir qu'avec méfiance la multitude des annonces dont les 

auteurs, pour la plupart, promettent plus qu'ils ne tiennent, je n'étais 

nullement séduit par la vôtre, j'avais peine à croire qu'une guérison 

réelle lût la suite et l'effet incontestable du traitement que vous pres-

crivez. 

Quoi qu'il en soit, M. L... vint, il y a huit mois, me l'aire part du 

désir qu'il avait de su soumettre à votre traitement pour obtenir la gué-

rison d'une hernie inguinale dont il était affecté depuis l'âge de dix ans : 

il s'appuyait non-seulement sur les observations que vous avez publiées, 

mais encore sur des renseignemens particuliers recueillis dans votre pays 

par des personnes dont la sincérité et les lumières lui étaient connues 

ainsi qu'à moi-même. Comme je n'étais pas en mesure de lui donner un 

avis conforme k ses désirs, et encore moins d'engager ma responsabilité 

relativement aux résultats, il me déclara que les chances heureuses ou 

non le regardaient, et qu'il voulait les courir. Ainsi, laissant à ce Mon-

sieur toutes charges et tout profit, je ne me suis réservé que le rôle 

d'observateur. 

M. L... a suivi son traitement avee persévérance, et trois mois après 

l'avoir terminé il est venu joyeux m'annoncer qu'il avait la certitude 

d'êtie guéri. Enfin, voulant assurer sa confiance contre toute crainte de 

récidive, il s'est livré à des sauts par dessus des bancs, à des courses sur 

un cheval fougueux, à divers exercices qui auparavant (avaient pour 

conséquence de faire sortir sa hernie lors même qu'elle avait à vaincre 

l'action du bandage. Tous ces essais (qu'il aura la prudence de ne pas 

renouveler inutilement) n'ont pas dérangé le moins du monde les viscè-

Etude de M* MASSON , avoué à 

Paris, quai des Onèvres, 18. -, 

Vente sur licitatiou en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

une heure de relevée, le samedi 28 février 1846, 

D'un vaste et bel Hôtel, de constrnelion moderne et richement décoré, 

sis à Paris, quai d'Orsay, 29. 

Entrée en jouissance le 1" avril 1840. 

Superficie, 1 140 mètres. 

JJMise à prix : 374,000 fr. Glaces à prendre en sus du prix, 8,485 fr. 

S'adresser, pour les renseignemens et pour visiter la propriété : l» à 

M' Masson, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, quai des Orfèvres, 18 ; 2° à M" Berceon, notaire, rue S,.int-

Honoré, 3i6; 3° à M" Frottin, notaire, rue des Saints-Pères, l i ; i° i 

M. Rigault, avocat, rue de Lille, 83. (4118) 

Tfïî '(f}|i 'Sl_0 A T3J. DTO Etude de M» DE BEJVAZÉ , avoué,™ 

LlillÂirià i Fâft-5 Louis-le-Grand, 7, a Paris. - Baisse 

de mise à prix. — Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de première instance du département de la Sei-

ne, séant au Palais-de-Justicc à Paris, local et issue de l'audience de k 

première chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, le mercredi 11 
lévrier 184 (1, en six lois, 

De Terrains, dépendant de la succession de M. Jacques Laffjtte, situés 

àParU, près le canal Saint-Martin, entre la rue Grange-aux-Belles et 

ce canal, et aboutissant à la rue projetée. 

Mises à prix réduites : 

Premier Rrt, d'une contenance de 1021 mètres. 

Deuxième lot, d'une contenance de 1090 mètres 84 centi-

mètres suivant le jugement du 22 août 1845, et 1090 mè-

tres 24 centimètres d'après nouveau mesurage. 

Troisième lot, d'une contenance de 1410 mètres 93 cen-

timètres suivant le même jugement, et 1544 mètres 40 cen-

timètres nouveau mesurage. 

Quatrième lot, d'une contenance de 019 mètres 20 cen-

timètres suivant le même jugement, et 049 mètres 74 cen-

timètres nouveau mesurage. 

Cinquième lot, d'une contenance de 008 mètres 78 cen-

timètres suivant le même jugement, et 681 mètres 54 cen-

timètres nouveau mesurage. 

Sixième lot, d'une contenance de 601 mètres 1 8 centi-

mètres suivant le même jugement, et 635 mètres 92 cen-

timètres nouvtau mesurage. 

000,000 fr. 

000,000 

000,000 

000,000 

000,000 

000,000 

Total : 000,000 fr. 

S'adresser, pour les rense'gnemens : 

1° A M^de Bénazé, avoué, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand; 

7, dépositaire d'une copie du cahier des charges et d'un plan ; 

2° A M' Martin, avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 40 ; 

3° ilM" Aumont-Thiéville, notaire, boulevard Saint-Denis, 19; 

4° A M" Jamin, notaire à Paris, rue. de la Chaussée-d'Antin, 5; 

5° A M. Pellerin, rue Lepelletier, 18. (4120) 

Elude de ffî Emile ROQUE , avoué, rue Richelieu, 102.-

Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, en l'au-

dience des saisies du Tribunal civil de première instance de la Seine, 

séant au Palais-de-Justice,à Paris, local et issue de la première chara-

mbre, une heure de relevée, 

D'une Maison nse à Paris, rue Saint-Maur-Saint-Germain, 17. 

Mise à prix: 91,259 fr. 30 c. 

L'ad judication aura lieu le 5 février 1846. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° AU' Emile Roque, avoué poursuivant la vente, dépositaire duos 

copie du cahier des charges, rue Richelieu, 102 ; 

2° à M" Touchard, avoué, rue du Petit-Carreau, 1. (4123) 

Avili divers. 

îitudede M* ACARD, huissier à Paris, rue 
Nve-des-Petits-Champs, 69. 

MM. les créanciers dé la société VILLAIN, 
PLAISANCE et Ce , connue sous le nom de 
Scierie mécanique, dont le siège est établi 
à La Petite-Villctte, quai de la Marne, sont 
invités à se faire connaître dans le plus bref 
délai à M. Acarrï, huissier à Paris, qui est 
enargé de proposer aux créanciers de ladite 

société le paiement intégral de leurs créan-
ces. 

Paris,. le 24 janvier 1846. ACARD. 

Le comité de liquidation des Mines réu-
nies de Saint-Etienne a l'honneur de préve-
nir les actionnaires que la compagnie ayant 
cessé d'exister par suite de sa réunion avec 
la compagnie des mines de la Loire, les ac-
tions ne seront plus admises au transfert pas 

se le 31 cou-raut. 
En conséquence, les porteurs d'actions de 

la compagnie des Mines réunies sont invités 

.i déposer leurs titres, à partir du-l» février 
prochain, au bureau de la eompagnie des 
mines de la Loire, rue Grange-Batelière, 4, 
où il leur sera délivré en échange un certifi-
cat d'inscription de la compagnie des Mines de 
la Loire. 

%«ei<é«éi* comtnertiH-ft. 

D'un acte sous seings privés, en date du 
16 janvier 1846, enregistré, 

11 resuite : 
Que la société formée sous la raison so-

ciale RATH1F.R et MARMONNIF.R, pour le II 
i a te des dessins, entre M. Pierre BATIIIER 
g) M. Jean-Pierre MAI'.MONNlEIî, demeurant 
tous deux rue Bichal, i4,a été dissoute à 
coi.r-ter dudit jour 16 janvier, et que M. 
Ualhicr a été chargé de la liquidation. 

més suivant acte daté du trois octobre 1844, 

enregistré, a été déclarée dissoute à compter 
dudit jour 14 janvier 184S. 

Pour extrait: Amédée DESCHASIPS. 

avocat-agréé. (5508) 

Etude de M" Amédée DESCIUMPS, avocal-
agreé, sise à Paris, rue Neuve-St-Marc, 4. 

D'une sentence arbitrale rendue par MM. 
Duclos ot Heurley, arbitres-juges, le M jan-
\ ici- 1846, déposée au greffe du Tribunal de 
commerce do la Seine, et rendue exécutoire 
par ordonnance do M. le président dudit Tri-
bunal le n du inéme mois, enregistré; 

Entre M. François DURAND, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Popincourt, 9, 

d'une part; , , . 
Ët M, Théodore CONTOUR, fabricant d é-

quipcmens militaires, demeurant à Paris, rue 

Ricncr, 5 ; 
Il appert, 
Que la société contractée entre les susnom-

Suivant acte passé devant M» Viefville ei 
son collègue, notaires à Paris, le 21 janvier 
1846, enregistré, 

U a été formé entre M. Jean-Julien BER-
THON, propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Saint-Antoine, 155; el les personnes qui adhé-

reront aux statuts de la société ci-aprés, une 
société en commandite par actions, ayant 
pour objet l'exploitation de deux élablisse-
mens de bains chauds, sur place et à domici-
le, situés à Paris, l'un rue Sainte-Avoye, 57, 

dans l'hôtel Sainl-Aignan; l'autre rue Neuve-
des-Pctits-Champs, 48. 

M. Berthon sera seul gérant responsable 
de la société, les autres associés ne seront 
que simples commanditaires. 

La raison sociale sera : BERTHON elC". 
La société sera définitivement constituée, 

et commencera du jour où. par un acte en 
suite de l'acte de société, M. Beillion viendra 
déclarer que quatre-vingt-dix actions ont été 
souscrites par des associés commanditaires. 

Celte déclaration devra être faite dans le 
délai de trois mois, à compter du jour de 
l'acte de société; faute de quoi, et cè délai 
expiré sans qu'elle ait lieu, à défaut de sou-
mission de ces quatre-vingt-dix actions, la 
dite société sera annulée, el les fonds versés 
pourcelles des actions qui auraient été sou-
missionnées seront immédiatement restituées 
aux souscripteurs-

La société finira le l" avril 1862. 

Le siège de la société sera à Paris, rue 
Sainte-Avoye, 57, à l'hôtel Sainl-Aignan. 

Le fonds social est de 1 00,000 fr. , et se com-
pose seulement de l'apport de M. Berthon, 
qui consiste dans les ctablissemens de bains 
chauds, le matériel en dépendant, ses droits 
à la jouissance des baux des lieux où s'ex-
ploitent ces élablissemens, et la somme de 
5,000 fr. en espèces pour servir de fonds de 
roulement à U société. 

Le fonds social sera divisé en deux cents 
actions de 500 fr. chacune, qui ont été attri-

buées à M. Berthon pour la représentation de 
son apport à la société. 

Toutefois, il ne pourra disposer que de 

cent soixante-dix de ces actions; quant aux 
trente actions de surplus, il devra en rester 
propriétaire et titulaire jusqu'à l'apurement 
délinilir de ses comptes comme gérant res-
ponsable. 

Le fonds de roulement de 5 ,000 fr. ayant 
été déclaré, par M. Berthon, suffisant pour, 
avec les reeeltes journalières, faire face à 
toutes Ie9 dépenses, M. Berthi>:i ne pourra 

souscrire pour la société aucun billet à ordre, 
ni accepter aucun mandat ou traite tirés sur 
la société. 

A la fin de la société, le gérant en sera do 
plein droit le liquidateur. 

Pour extrait : VIKI VILLE . (5507) 

M. Noël père, ancien gérant, est nommé 

liquidateur de l'ancienne société. (5506) 

Tribunal a« conini«rce. 

Suivant acte sous seings privés en date à 
Paris du 17 janvier 1846, enregistré le 19 du 
même mois, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 
50 cent, pour droits. M. Nicolas STAVELOT, 
propriétaire et sous-officier retraité, demeu-
rant à Paris, rue St-Denis, 118, et M. Pierre-
Julien LIONEL, entrepreneur de charpente, 
demeurant à Montmartre, rue Neuve -Cli-
gnaneourt, 1, ont fait une société pour vingt 
années, qui ont commencé le i" janvier 
1846, et finiront à pareille époque de l'année 
1866, pour l'entreprise générale des con-
structions et celle particulière de la char-
pente, avec faculté de faire l'acquisition et 
vente de tous terrains, maisons, constructions 
et démolitions, ainsi que tous travaux de 
charpente, l'acquisition et vente de tous ma-
tériaux, bois et marchandises, et en outre 
avec faculié de prendre des travaux de con-
struction en participation avec des tiers, et 
d'acheter et revendre, également avec des 
tiers, des immeubles de toute nature. Cette 
société sera en nom collectif à l'égard de M. 
Stavelot, et industrielle à l'égard de M. Li-
gne!, cl connue sous la raison sociale LI-
ONEL et Ce , dont la signature sociale ap-
partiendra à M. Lignel , et le siège social 
sera à Montmartre, rue Neuve-Clignancourt, 
i. Le fonds social sera de 80,000 fr., qui se-
ront versés en vingt paiemens de 4,000 fr. 
chacun, d'année en année. M. Ligne! n'ap-
portant à la sotlété que son lemps, ses soins 
et ses travaux, M. Stavelo; aura droit à neuf 
dixièmes des bénéfices, et M Lignel à un 

dixième, outre son traitement journalier. Ce 
dixième ne pourra être exigé qu'à l'expira-

tion de la société, et sera 'converti chaque 
année en rentes sur l'Etal, au nom de la so-
ciété, pour garantie de la contribution de 
M. Lignel aux pertes de la société, dans le 
le cas où ello viendrait à en éprouver 
pendant, sa durée. M. Lignel se réserve le 

droit d'admettre une autre personne a titre 
d'associé commanditaire. 

Pour extrait. STAVEI.OT, LIGNÉE . (5509) 

Par acte sous seings privés fait triple à 
à Paris le 25 janvier 1846, enregistré, il ap-
pert que la société en nom collectif forme 
par acte sous seings privés, le 2 décembre 
1843, enregistré , eutre Jacques - Etiunne 
NOËL, demeurant à Paris, rue de Bull'aull, 
19 ; Charles-Anloine CHRETIEN, demeurant 
à t aris, rue si-Victor, 3, el Amédée NOËL, 
demeurant à Paris, rue de Buffaull, 12, est 
dissoute. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 28 JANVIER 1846, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-

ment l'ouverture audit jour. 

Du sieur DARRICARRÈRE, agent d'affaires, 
faub. Poissonnière, 5, nomme M. Odier juge-
commissaire, et M. Henin, rue Paslourel, 7, 
syndic provisoire N» 5847 du gr.); » 

Du sieur MEUNIER, md de vins, rue Saint-
Victor, îii, nomme M. Fertc juge-commis-
saire, et M. Saivres , rue Michel-le-Comle, 
23, syndic provisoire (N» 5848 dugr.); 

COfliVOCATIONS DK CRËAKCIER3. 

Sont invités à 3s rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des aïst.mblècs des 

faillites, SfSf. les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur UZEL, épicier, rue Neuve-Sl-Eus-
lache, 56, le 6 février à 9 heures (N° 5841 
du gr.; ; 

Du sieur MILET, fab. de papiers peints, rue 
des Amandiers-St-.Marcel, 7 et 9, le 6 février 
à 2 heures (N» 5795 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le. juçe-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA. 11 e.t nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De la Dlle LOl'MARD, négociante, rue de 

lîulfault, 19, le 6 lévrier à 2 heures (N» 5563 
dugr.); 

Du sieur THIERRY, entrep. de pavage, rue 

Victor- Lcniairc, 6, le t: février a lo heures (N» 

5657 du gr.); 

Du sieur CORNILI.AT, md de vins, rue 
Neuve-d'Angoulême, 7, le 6 lévrier à lo heu-
res (N» 5546 du gr.); 

l>u sieur ME/.lf.lir.S, md de vins, passage 

des Chartreux, 63 bis, le 0 février à 10 heu-
res (N» 5598 du gr.j; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances l 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sonl priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. _ 

Du sieur BERET, tailleur" rue Marivaux, 
3, le 4 février à 12 heures (N° 5545 du gr.;; 

Du sieur TOURNEUX, md de rubans de-
soie, rue Mauconseil, 2, le 4 février à 12 
heures (N» 5589 du gr.); 

Du sieur ROBIN, md d'eslampes, passage 
de l'Opéra, 4, le 5 février à 3 heures (S" 
5603 du gr.)j 

four entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union , et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Svnl invités O produire, dans te délai de 

Hngt jours, h dater de ce jour , leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MM. les créanciers : 

Des sieur et dame CUALON jeune, limona-
diers, boulevard Montmartre, 8, entre les 
mains de M. Boulel, passage Saulnier, 16, 
syndic de la faillite (N» 5560 du gr.); 

Du sieur MUNIE et C«, limonadiers, boule-
vard Montmartre, 10, entre les mains de M. 
Breuillard, rue de Trévise, 6, syndic de la 
faillite (N" 57*4 du gr.); 

Du sieur STOFFER, entrep. de peintures, 
rue Thiroux, 4, eutre les mains de M. Mon-

ciny, rue l'eydeau, 26, syndic de la faillite 
(N° 5742 du gr.); 

Pour, m conformité de l'article 4ç)$ de la 

loi du »8 mm' i838, être procédé à la r érifi 

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

Leroy, chaudronnier, clôt. — Pilet, serru-
rier, id. — Anqueliu, doreur, id. — Croix, 
épicier, synd. 

mois HEURES Samson jeune, distilla-
teur, id. — Dalizon, fondeur, vérif. 

Le 16 janvier .- Jugement qui prononce sépa-
rations de bien entre Brigitte-Candide DE 
PREZII et Adolphe-Pierre-Laurent BUS-

CHERON, rueSalleneuve, 7, à Batignolles. 
Pour M» Bpinod, 

Ghéerbrant avoué. 
Le 20 janvier : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Marie-Thérèse RI-
CHARD et Vinoi-Jean-Brutus VANDEUZEN, 
quai de la Seine, 53, à La Villette. 

Jolly avoué. 
Le 23 janvier : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Félicité-Désirée DE-

L1HU et Nicolas-Henri FOUCIIER, fab. de 
chaussons, rue Sl-Martin, lo. 

- Génestal avoué 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 30 JANVIER. 

NEiir HEURES .- Couuiu-Jordis père et fils 
négocians en laines el charbons de terre 
rempl. de synd. — Moufle, banquier, svnd 
— Gilson, relayeur, conc. 

DIX HEURES : Khune, loueur do linge, id — 
Ducrul, lampiste, redd. de comptes. — Ro-
bert, Tab. de bronzes, synd. —Geoesy ilné 
commerçant, id. — Drache et Dlle Clavel 
maîtres de verrerie, id. 

UNE HEURE : Villeminol, tenant hôtel garni 
conc. 

DEUX HEURES : Merlier, md do vins, id. — 

Séparalittmu «2e Cwrpi* 
et «le Kticna. 
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Du 27 janvier. 
M. liabochi, 40 ans, rue de Londres, 31. — 

Mme veuve ButhOud, 53 ans, rue d'Argen-
teuil, 16.— M. Agassi», 65 ans, rue des Mar-
tyrs, 35. —M. Dubut, 70 ans, rue Fonlaine-
Molière. 33.—Mme veuve Grillai, 52 ans, rue 

Saini-Josepli, 8. — Mlle Lequin, 65 ans, rue 
Sainl-llonoré, 133. — M. Hénoquc, 27 ans, 
rue des Lombards, 25.— Mme veuve Craillel, 
85 ans, ruePhélippeaux, 23. — M. Fevreaux, 
61 ans, rue Pavée, i.— Mme veuve I.aget, 7i; 
ans, rue Jarente, 81 — Mlle Oeflïoy, 77 ans 
quai Bourbon, 15. — Mme Cresson, 25 ans 

rue Vanneau, 31.—Mme Carrelle, 72 ans, rut 
des Saints-Pères, 17.— M. l'Abbé, 58 ans, ru. 

Dauphine. 41. — Mme Cubas, 81 ans, ru. 
Mouffelard, 270.— Mlle Caron, 72 ans, rut 
Gracieuse, 8.—M. Granon, 85 ans, rue Saint-
Victor, s. 
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IMPRIMERIE DE 4. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORUKÏÏ DES AVOCATS, PUE NEU VE-DES-F ET1TS-GHAMPS, SE. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

k maire du 2* arrondisseuiei' 1 -


